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SIGNES CONVENTIONNELS 

Les signes conventionnels suivants sont employés dans le présent rapport : 

- Nombre trop infime pour être indiqué. 

* Les chiffres affichant ce signe ont un coefficient de variation entre 16 % et 
25 % et sont moins fiables que les autres chiffres. 

** Données trop peu fiables pour être diffusées; le coefficient de variation est supérieur 
à 25 %. 
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FAITS SAILLANTS 

En 1991, la conjoncture économique du Canada était marquée par une profonde récession 
combinée à l'imposition d'importantes restrictions dans les dépenses publiques. Près d'une 
personne sur neuf était en chômage cette année-là. Les effets de la récession se sont fait sentir 
sur tous les groupes de professions dans tous les secteurs d'activité, mais les jeunes adultes et les 
cols bleus ont été les plus touchés. Le Canada a diJ non seulement affronter ces temps difficiles 
sur le plan économique, mais aussi s'adapter à des changements rapides dans l'environnement 
social attribuables principalement à la globalisation des marchés et à l'évolution rapide de la 
technologie. Pour faire face à cette conjoncture, on a souvent eu recours au système d'éducation 
et de formation des adultes. 

L'Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992 (EÉFA) a receuilli des 
informations sur les activités éducatives et de formation entreprises par les personnes âgées 
de 17 ans ou plus, sans égard au niveau d'étude, au contenu ou à la méthode. Les résultats 
de l'enquête indiquent que, dans l'ensemble, près de 6,7 millions d'individus (ou le tiers de la 
population adulte) ont suivi un quelconque programme d'éducation ou de formation en 1991. 

Le présent rapport se concentre sur les résultats de l'EÉFA soulignant les activités 
d'éducation et de formation des adultes au Canada en 1991. La définition de l'éducation et de 
la formation des adultes utilisée est similaire à celle proposée par 1' UNESCO dans la Norme 
Internationale de Classification de l'Éducation (ISCED). Afin de refléter le contexte canadien, 
la population adulte fut définie comme celle âgée de 17 ans et plus. De plus, les étudiants (de 
17 ans et plus) inscrits à des études à temps plein menant à un diplôme ou à un certificat 
furent exclus de l'analyse sauf s'ils étaient parrainés par un employeur (soit en payant les 
frais de scolarité ou en offrant un congé, etc.)^ 

Les activités éducatives de 1,2 million d'individus âgés de 17 ans et plus, exclusivement 
inscrits à temps plein mais non parrainés par un employeur, furent donc exclus du champ de 
la présente analyse. Le rapport porte donc sur les activités de 5,5 millions d'adultes. Ces 
derniers se sont inscrits à plus de 8,7 millions de cours de courte durée ou à temps partiel, à 
des programmes de métier ou d'apprentissage ou à d'autres programmes à temps plein 
parainnés par un employeur. 

' Pour une définition plus complète de l'éducation et de la formation des adultes utilisée dans le présent rapport se 
référer au Chapitre 1. 



Qui étaient les apprenants adultes? 

• Un Canadien sur quatre (27 %), soit 5,5 millions de personnes, a participé à des activités 
éducatives ou de formation en 1991. Les Canadiens ont consacré près de 530 millions 
d'heures à ces activités, ce qui représente en moyenne 96 heures par stagiaire. 

• La majorité des apprenants adultes (73 %) se sont inscrits à des activités éducatives pour 
acquérir ou perfectionner leurs compétences professionnelles, alors que 27 % ont suivi 
des cours par intérêt personnel. 

• Dans l'ensemble, la participation des femmes (28 %) a été un peu plus élevée que celle 
des hommes (26 %) du fait qu'elles ont participé en plus grand nombre que les hommes à 
des activités éducatives par intérêt personnel (13 % contre 7 %). Leur participation à des 
activités reliées à l'emploi a cependant été légèrement inférieure à celle des hommes 
(19% contre 21 %). 

• Plus du tiers (36 %) des adultes faisant partie du groupe d'âge le plus actif sur le marché 
du travail (25 à 44 ans) ont participé à des activités éducatives et de formation. Également, 
plus du tiers (34 %) des adultes âgés de 17 à 24 ans ont participé, tandis que la participation 
à des activités éducatives et de formation décroissait rapidement chez les personnes 
âgées de plus de 44 ans. 

• Le niveau de participation à des activités d'apprentissage augmentait en fonction du revenu 
et du niveau de scolarité des répondants. Les taux de participation des personnes au 
sommet de l'échelle des revenus ont été de loin supérieurs (57 %) à ceux des personnes 
au bas de l'échelle (18 %). De même, les diplômés universitaires adultes ont affiché des 
taux de participation trois fois plus élevés que ceux des personnes ayant un diplôme 
d'études secondaires ou un niveau de scolarité moindre (51 % contre 18 %). 

• Près de 40 % des travailleurs ont participé à des activités de formation comparativement à 
21 % des chômeurs et à 12 % des inactifs. 

• En ce qui a trait à la formation liée à l'emploi, le taux de participation des personnes 
occupées représente plus du double de celui des chômeurs (30 % contre 14 %). 

Quels cours suivaient-ils? 

• Chez les participants, plus d'hommes (82 %) que de femmes (66 %) ont suivi des activités 
éducatives et de formation reliées à l'emploi. Les femmes (46 %) ont été plus portées que 
les hommes (27 %) à suivre des cours par intérêt personnel. 

• En général, les apprenants adultes ne poursuivaient pas leurs études en vue d'obtenir un 
diplôme ou un grade. Ils s'inscrivaient plutôt à des cours de courte durée, à temps partiel, 
pour acquérir des compétences très spécifiques. 
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Dans l'ensemble, près de la moitié des cours et des programmes suivis étaient concentrés 
dans trois domaines d'études : gestion et administration; techniques et métiers du génie et 
des sciences appliquées; professions, sciences et technologies de la santé. 

Formation en industrie 

• Les employeurs des secteurs public et privé ont donné ou appuyé la formation de 22 % de 
leurs employés. Un plus grand nombre d'employés plus âgés et de personnes occupant 
un poste de gestion ou exerçant une profession libérale à temps plein ont reçu, de leurs 
employeurs, plus d'appui pour la formation que les autres travailleurs. 

• On a constaté de fortes différences dans les taux de formation selon le secteur d'activité. 
Les taux varient de 10 % dans les industries agricoles et les industries de la construction, 
à 51 % dans les services publics. 

• Les employeurs ont parrainé en moyenne deux semaines de formation par année (76 
heures) à des stagiaires. Les stagiaires de sexe masculin ont reçu en moyenne 84 heures 
de formation par année comparativement à 67 heures pour les stagiaires de sexe féminin. 
Cette formation équivalait en moyenne à deux jours de formation par année (16 heures) 
par employé. 

• La fréquence de la formation s'accroissait en fonction de la taille de l'entreprise. Les 
grandes entreprises comptant 500 travailleurs ou plus ont apporté un appui à la formation 
à 35 % de leurs employés comparativement à 11 % dans le cas des petites entreprises 
comptant moins de 20 travailleurs. 

• Dans l'ensemble, les femmes et les hommes ont bénéficié du même appui de leur 
employeur. Toutefois, on obsen/e des différences importantes selon l'industrie. En général, 
les taux de formation des hommes et des femmes étaient semblables dans les grandes 
entreprises et les industries constituées principalement d'organismes publics. Les femmes 
affichaient des taux inférieurs à ceux des hommes dans les industries agricoles, les 
industries manufacturières et les industries du commerce, ainsi que dans les industries 
des services aux entreprises, des services personnels et autres sen/ices. 

Qui a parrainé la formation? 

• Les employeurs ont parrainé la majorité des activités de formation reliée à l'emploi alors 
que les stagiaires eux-mêmes ont assumé les frais des cours suivis par intérêt personnel. 
Les employeurs ont participé à 47 % des programmes d'études et à 78 % des cours suivis 
pour des raisons professionnelles. 

• L'appui financier offert le plus souvent par les employeurs a été le paiement des frais de 
scolarité. Les employeurs ont payé les frais de près de huit activités de formation sur dix. 
Ils ont également payé le matériel scolaire et accordé des congés pour presque sept 
activités sur dix. 



La prestation d'activités de formation 

• Le système scolaire a été le plus important prestataire de services d'éducation et de 
formation à des apprenants adultes, s'étant chargé de près du tiers de ces activités. Les 
employeurs et les fournisseurs commerciaux ont donné chacun 17 % des cours suivis, les 
centres communautaires et les centres sportifs 9 %, alors que le reste des activités (24 %) 
ont été offertes par les syndicats, les associations professionnelles, les particuliers, etc. 

• Les employeurs comptaient principalement sur leur personnel (37 %) ou sur des experts-
conseils (37 %) pour donner la formation à leurs employés. 

• Près d'une activité de formation sur quatre a fait appel à plusieurs méthodes pédagogiques. 
L'enseignement en classe représentait encore la plus importante méthode pédagogique, 
mais cette approche élèves-professeur n'était plus la seule utilisée. 

• Près d'un million (16 %) des six millions de programmes et de cours suivis pour des raisons 
professionnelles ont comporté un enseignement assisté par ordinateur sous une forme ou 
une autre. 

Accessibilité et suffisance de la formation 

• La contribution des employeurs a grandement facilité l'accès à la formation professionnelle 
pour la plupart des Canadiens. Plus de 80 % des travailleurs ayant suivi une formation 
liée à l'emploi ont obtenu un appui financier de leur employeur. 

• Les employeurs ont pris l'initiative de la plupart des activités de formation qu'ils ont 
parrainées (79 %). 

• Près de 1,5 million de personnes, soit 12 % de la population active, ont indiqué qu'elles 
avaient des besoins insatisfaits en matière de formation. Ces personnes se répartissaient 
à peu près également en personnes ayant participé et en personnes n'ayant pas participé 
à une activité de formation en 1991. 

• Les trois plus importants obstacles à la formation mentionnés par les répondants ont été le 
manque de temps (38 %), le manque de ressources financières (28 %) et l'insuffisance 
des programmes requis (28 %). 

• Chez les répondants en chômage ou inactifs, 40 % ont indiqué le manque d'argent et 31 % la 
réponse « programmes de formation non offerts » comme principaux obstacles à la formation. 

• La majorité des participants ont déclaré qu'ils appliquaient au travail les compétences et 
connaissances acquises dans le cadre des activités éducatives et de formation. On 
considérait que les activités parrainées par l'employeur étaient plus utiles au travail que 
celles qui ne l'avaient pas été. 

• Une vaste majorité (83 %) de participants à des cours parrainés par l'employeur 
considéraient que la formation reçue ou offerte à leurs collègues de travail était adéquate. 



INTRODUCTION 

Au cours de la dernière décennie, le Canada a connu d'importants changements structurels 
sur le plan social et économique, découlant principalement de la globalisation de son économie. 
L'incidence des changements technologiques constants et des modifications dans l'organisation 
de la population active est particulièrement importante pour notre sujet d'étude. Comme tous 
les pays, à l'ère de l'économie globale, le Canada ne peut plus compter uniquement sur ses 
ressources naturelles, ni sur la taille de sa population active actuelle ou future, pour participer 
avec succès à l'économie de marché globale. L'amélioration continue des ressources humaines 
est devenue une condition essentielle de la croissance économique à long terme. 

En ces années 1990, les travailleurs canadiens doivent s'adapter aux milieux de travail 
très concurrentiels et en constante évolution (se reporter aux graphiques 1 à 9 qui illustrent 
notre propos). Les emplois traditionnels, pour lesquels la structure du travail et les compétences 
requises demeurent stables pendant toute la vie professionnelle du travailleur, sont en voie 
de disparition. De nombreux emplois nécessitent des compétences nouvelles ou 
supplémentaires par rapport à celles qui étaient requises auparavant. De plus, la forte 
concentration des personnes de la génération du «baby-boom» (personnes âgées de 25 à 55 
ans) dans la population active a créé une concurrence très forte pour les emplois, et les 
jeunes n'ont pu prendre leur juste place sur le marché du travail. Deux récessions (1981 et 
1991) se sont soldées par des taux de chômage élevés, par des mesures de réduction des 
effectifs et par une restructuration organisationnelle de la population active, exacerbant ainsi 
une situation qui était déjà difficile. 

L'économie canadienne continue de se transformer et les activités liées à l'exploitation 
des ressources naturelles (production de biens) se voient remplacées par les activités de 
prestation de sen/ices, ce qui nécessite une importante réorientation des compétences et des 
connaissances des personnes faisant actuellement partie de la population active. La 
productivité, l'efficacité, la compétitivité, la sécurité d'emploi, l'avancement, etc. sont autant 
d'éléments qui dépendent du niveau de compétences des travailleurs. Il faut donner une 
formation aux travailleurs en vue de maintenir, de mettre à jour ou d'augmenter leurs 
compétences et pour leur permettre d'en acquérir de nouvelles, de sorte qu'ils puissent 
accomplir de nouvelles tâches. Cette formation peut être utile dans l'emploi actuel ou la 
carrière actuelle du travailleur, ou encore en vue d'un emploi futur ou d'une future carrière. De 
nombreux travailleurs, se doivent de satisfaire ces nouvelles exigences en perfectionnant 
activement leurs aptitudes, connaissances et compétences par le biais d'activités éducatives 
et de formation complémentaires. 

La demande de programmes d'éducation et de formation des adultes ne provient pas 
uniquement du secteur de l'emploi. Le niveau moyen d'alphabétisation de la population 
canadienne a suscité de profondes inquiétudes au cours des dernières années. Nombre 
d'adultes ne possèdent même pas les compétences de base nécessaires pour fonctionner 
dans la société. En outre, le nombre d'immigrants au Canada a doublé entre 1981 et 1991. 
Un grand nombre d'entre eux ne comprennent ni le français ni l'anglais, doivent s'adapter à 
une culture très différente de celle de leur pays d'origine et sont souvent mystifiés par les 
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systèmes sociaux du Canada. Il s'agit de besoins uniques et précis qui doivent être satisfaits 
afin que ces individus puissent jouer pleinement leur rôle de membres productifs de la société 
canadienne. 

La restructuration sociale et économique générale qui a marqué les dernières années a 
exercé une forte pression sur tous les membres de la société canadienne qui doivent s'adapter. 
En conséquence, les prestataires de services d'éducation et de formation des adultes ont dij 
élaborer des programmes nouveaux et élargis. Au même moment, on constate une 
augmentation importante du nombre de ces prestataires. Les activités éducatives et de 
formation, particulièrement celles destinées aux adultes, ne relèvent plus uniquement du 
secteur public, qui doit maintenant entrer en concurrence ou collaborer avec un nombre 
croissant de fournisseurs commerciaux et d'employeurs pour assurer la prestation de sen/ices 
d'éducation et de formation. 

Pour établir l'importance de l'éducation et de la formation des adultes au Canada, analyser 
la motivation des apprenants, repérer les obstacles auxquels ils se heurtent, et déterminer la 
nature et l'utilité de la formation reçue. Statistique Canada a mené en janvier 1992 l'Enquête 
sur l'éducation et la formation des adultes. L'Enquête a été réalisée avec l'aide financière et 
les conseils de Développement des ressources humaines Canada. L'Enquête, quatrième de 
son genre depuis 1984, a permis de recueillir des données sur l'éducation et la formation des 
adultes en 1991 auprès de 45 000 personnes environ dans l'ensemble du Canada. 

Le présent rapport, dont la préparation a été financée et appuyée par Développement des 
ressources humaines Canada, présente un sommaire des résultats de l'Enquête. Le chapitre 
1 présente un profil socio-économique des participants aux activités éducatives et de formation 
destinées aux adultes, et se penche sur les diverses activités éducatives et de formation 
entreprises. Dans le chapitre 2, nous examinons ces activités sur le plan du domaine d'études, 
des méthodes pédagogiques et des ressources financières des stagiaires. Finalement, dans 
le chapitre 3, nous passons en revue les facteurs qui influent sur l'accès à la formation et 
évaluons l'utilité perçue (par les travailleurs participants) des activités éducatives et de formation 
auxquelles ils ont participé. 



CONTEXTE SOCIO ECONOMIQUE 
GRAPHIQUES 1 À 9 

Pourcentage des emplois créés de 1986 à 2000, 
selon le nombre d'années d'études et de formation 

Graphique 1 
Les changements technologiques 

modifient la composition des emplois 
et entraînent souvent un accroisse
ment des exigences en matière de 
compé-tences. D'ici la fin du siècle, 
plus de 40% des nouveaux emplois 
néces-siteront au moins 17 années 
d'études ou de formation. 
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Source: Développement des ressources humaines Canada. 

Proportion des travailleurs âgés de 25 ans et plus 
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Graphique 2 
Le vieillissement de la population 

canadienne, combiné au rendement 
économique relativement faible qui a 
limité la création d'emplois au cours 
des dernières années, s'est soldé par 
une main d'oeuvre plus âgée. La 
proportion de personnes âgées de 25 
ans et plus atteint maintenant 83% de 
la population active comparativement 
à 76% il y a dix ans. 

Source: Statistique Canada, Statistiques chronologiques sur la population active,1992 Cat. 71-201, Annuel. 

Taux de chômage Graphique 3 
Les personnes âgées de moins de 

25 ans affichent des taux de chômage 
plus élevés que les autres membres 
de la population active. 
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Source: Statistique Canada, Statistiques chronologiques sur la population active, 1992 . Cat. 71 -201, Annuel. 



CONTEXTE SOCIO - ECONOMIQUE 

Produit Intérieur brut par habitant Graphique 4 
Au cours de la dernière décennie, le 
Canada a connu une croissance 
économique relativement faible par 
suite de deux récessions. En 
moyenne, la production intérieure 
brute par habitant a augmenté de 2% 
par année au cours de cette période. 
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Source: Statistique Canada, Comptes nationaux des revenus et dépenses. Estimations annuelles, 1981 -1992. Cat 13-201 
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Graphique 5 
La plus grande partie des 

suppressions d'emplois imputables à 
la récession et à la restructuration de 
l'économie se sont produites dans les 
industries de biens, principalement 
dans le secteur manufacturier. En 
conséquence, la proportion d'emplois 
de col bleu dans l'ensemble de 
l'économie décroît. 

Source: Statistique Canada, Statistiques chronologiques sur la population active, 1992. Cat. 71 -201, Annuel 
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Graphique 6 
La restructuration de l'économie a 
déplacé les ressources des industries 
de biens aux industries de services. 
En conséquence, la proportion 
d'emplois dans les industries de 
services est passée de 66% à 72% 
de la population active en l'espace 
d'une décennie. 

Source: Statistique Canada, Statistiques chronologiques sur la population active, 1992 Cat. 71 -201, Annuel. 
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Pourcentage des Canadiens adultes ayant des capacités 
de lecture limitées^ selon le niveau de scolarité 
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Graphique 7 
Compte tenu du faible taux de 

croissance de la population active 
et des niveaux de scolarité et 
d'alphabétisation moindres de 
nombreux travailleurs plus âgés, les 
Canadiens adultes auront besoin de 
formation additionnelle pour être en 
mesure de relever les défis futurs. 

Source: Statistique Canada, Enquête sur les capacités de lecture et d'écriture utilisées quotidiennement, 1989 
' Les Canadiens classés à ce niveau ont de la difficulté à lire les documents imprimés ou ne peuvent s'en servir qu'à des fins limitées. 

Immigration Graphique 8 
Le nombre d'immigrants a 

doublé en dix ans. Une forte 
proportion de ces immigrants 
nécessitent une formation 
professionnelle pour pouvoir 
s'adapter à leur nouveau milieu de 
travail et s'intégrer pleinement au 
marché du travail. 
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Source: Statistique Canada, L'observateur économique canadien, 1992-1993, Cat 11-210 
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Graphique 9 
Le marché du travail fluctue 

considérablement et fait l'objet 
d'importants déplacements entre les 
secteurs industriels. Par exemple, 
seulement 65% de la cohorte fiscale 
de 1988 ayant un emploi dans le 
secteur manufacturier travaillait 
encore dans ce secteur en 1990. 

Source: Développement des ressources humaines, Canada Fichier des T4,10% 





Chapitre 1 
PROFIL DES PARTICIPANTS 

Le niveau de scolarité des Canadiens est mesuré habituellement selon le nombre moyen 
d'années de scolarité formelle qu'une personne a réussi. Cette mesure reflète le temps investi 
pour poursuivre des études formelles dans un établissement d'enseignement agréé en vue 
d'obtenir un diplôme, un certificat ou un grade, et l'on constate que ce niveau de scolarité 
augmente relativement lentement dans le temps. Cette statistique ne tient pas compte toutefois 
du grand nombre d'activités ou d'événements éducatifs structurés organisés généralement 
en dehors du système d'éducation formelle. Ces activités permettent également d'accroître 
le niveau de connaissances et de compétences des Canadiens. L'Enquête sur l'éducation et 
la formation des adultes (EÉFA) permet de monter une base de données unique sur toutes les 
activités éducatives et de formation, formelles ou non formelles, auxquelles ont pris part les 
Canadiens adultes. 

L'EÉFA 1992 a recueilli des données sur les activités éducatives ou de formation auxquelles 
ont participé les personnes âgées de 17 ans et plus en 1991, et ce qu'il s'agisse de cours à 
unités ou sans unités, de cours suivis à temps plein ou à temps partiel, ou de cours offerts 
dans les établissements d'enseignement publics ou privés, dans le milieu du travail, en divers 
autres endroits ou par le biais de médias électroniques. Les répondants pouvaient inclure 
des cours et des programmes suivis en vue de leur emploi ou carrière et (ou) par intérêt 
personnel (p. ex. un programme à temps partiel en programmation informatique ou un cours 
de danse aérobique). Ils pouvaient inclure les activités éducatives formelles ou non formelles^. 
Dans l'ensemble, l'enquête a révélé que 6,7 millions d'individus âgés d'au moins 17 ans (soit 
le tiers de la population de 17 ans et plus) ont participé à des activités éducatives ou à des 
activités de formation en 1991. 

Éducation des adultes et formation - une définition 

La définition de l'éducation et de la formation des adultes utilisée dans le cadre de ce 
rapport dérive de la définition proposée pas l'UNESCO (dans Classification internationale 
type de l'Éducation). L'UNESCO définit l'éducation des adultes comme les programmes 
éducatifs structurés qui sont adaptés au besoin des personnes âgées de 15 ans et plus et qui 
ne poursuivent pas des études à l'école régulière ou à l'université. 

= Les activités éducatives et de formation formelles se déroulent selon un plan structuré et ont des objectifs clairs 
conçus pour améliorer les compétences et les connaissances de l'apprenant. L'étudiant suit un programme planifié et 
dirigé par un enseignant ou un formateur et obtient une certaine forme de reconnaissance officielle à la fin du 
programme. L'éducation non formelle comprend les programmes d'études et la formation suivis tiers du système 
d'éducation formelle. Les participants ne sont pas nécessairement notés et le cours n'est souvent pas reconnu 
officiellement. Ce genre d'éducation comprend une vaste gamme d'activités, notamment la formation structurée, les 
cours, les séminaires, les ateliers, le travail dirigé, etc. 



Cette définition a cependant été amendée afin de mieux refléter la situation canadienne. 
Dans la plupart des provinces et territoires, l'école est obligatoire jusqu'à 16 ans. Par 
conséquent, pour les besoins de cette étude, la population adulte comprend les personnes 
âgées de 17 ans et plus. Par ailleurs, on a identifié les répondants à cette enquête qui étaient 
toujours à l'école ou à l'université (ceux qui complètent leur premier cycle d'études) afin de les 
y exclure. 

Donc, à moins que ceux-ci ne fussent parrainés par leur employeur pour suivre des 
études à temps complet (par l'entremise du paiement des frais de scolarité, de congés, 
etc.), les personnes de 17 ans et plus étudiant dans des programmes menant à l'obtention 
d'un diplôme, d'un certificat ou d'un grade n'ont pas été incluses dans l'analyse des résultats.^ 
Quant aux étudiants inscrits dans un programme à temps plein parrainé par l'employeur, ils 
ont été inclus pour permettre de mieux saisir l'importance de l'implication des entreprises 
dans la formation. De surcroît, tous les cours suivis par les étudiants adultes, au-delà de ceux 
compris dans leur programme régulier d'études ou dans leur programme universitaire, ont été 
inclus, et ce afin de permettre de mieux connaître l'investissement des adultes dans la formation 
autre que dans leurs programmes d'études à temps plein. 

Les restrictions décrites plus haut ont résulté dans l'exclusion de 1,2 million d'étudiants 
âgés de 17 ans et plus inscrits à temps plein et ne recevant pas de support d'un employeur. La 
présente étude porte donc, pour ce qui est de l'éducation et de la formation des adultes, sur 
une population de 5,5 millions d'étudiants. 

La principale unité de mesure utilisée dans le présent rapport est le taux de participation. 
Il s'agit de la proportion ou du nombre de participants dans une population adulte donnée qui 
prennent part à des activités éducatives et de formation par rapport à l'ensemble de cette 
population. Lorsqu'on traite de la formation offerte par les employeurs, nous utilisons 
généralement le terme taux de formation plutôt que taux de participation. Vous trouverez, à 
l'annexe A, des définitions de tous les principaux concepts utilisés dans le présent rapport. 

Le chapitre 1 présente un profil socio-économique des participants à des activités 
éducatives et de formation destinées aux adultes. La section A traite de l'ensemble des 
participants en fonction des principales variables socio-économiques et démographiques. La 
deuxième partie du chapitre (section B) porte sur la formation liée à l'emploi en insistant 
particulièrement sur la formation parrainée par l'employeur. 

^ On pourrait avancer que les adultes qui retournent aux études à temps plein après une absence prolongée du 
système scolaire régulier forment un groupe spécial et devraient aussi être pris en considération dans l'analyse de 
l'éducation et de la formation des adultes. Toutefois, comme on ne pouvait les distinguer nettement des personnes âgées 
de 17 ans et plus qui n'ont pas quitté le système scolaire régulier pour une période prolongée, nous avons décidé de ne 
pas les inclure comme groupe distinct dans les analyses présentées ici. Le nombre d'adultes effectuant un retour aux 
études à temps plein a été estimé à 351,000 personnes en 1991. Voir la Revue trimestrielle de l'éducation, Statistique 
Canada, (no. 81-003 au catalogue), Vol. 1, no. 2, Été 1994. 
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SECTION A : Qui sont les apprenants adultes? 

Selon les résultats de l'EÉFA, 33 % des personnes âgées de 17 ans et plus ont pris part 
à une activité éducative ou de formation structurée sous une forme ou une autre au cours de 
l'année 1991. Si on exclut les étudiants à temps plein non parrainés par un employeur qui 
complétaient leur cycle initial d'études, 27 % de Canadiens âgés de 17 ans et plus ont participé 
à des activités éducatives"*. Ces cinq millions et demi de participants ont suivi 1,3 million de 
programmes en vue d'obtenir un diplôme ou un grade^ et 7,4 millions de cours à temps partiel 
ou de cours à temps plein de courte durée. Ces Canadiens adultes ont investi au total 529 
millions d'heures dans des activités éducatives et de formation destinées aux adultes. 

Tableau 1.1 La majorité des participants s'inscrivaient à des cours pour des raisons 
professionnelles 

TotaP 
Programmes 
Cours 

Formation liée à l'emploi 
Programmes 
Cours 

Formation pour intérêt personnel 
Programmes 
Cours 

Participants 
(en milliers) 

5 504 
1 236 
4 640 

4 030 
1 052 
3 265 

2 064 
149 

1 945 

Taux de 
Participation 

(%) 

27 
6 

23 

20 
5 

16 

10 
1 

10 

Activités de 
formation 

(en milliers) 

8 677 
1 284 
7 394 

6 040 
1 095 
4 946 

2 637 

189 
2 448 

^ Les chiffres ne s'additionnent pas puisque des participants pouvaient être inscrits à la fois à des programmes et à des cours. De plus des 
répondants (82 000) n'ont pas indiqué si la formation suivie était liée au travail ou poursuivie par intérêt personnel. Par conséquent, ces 
répondants n'ont pu être classifiés selon la raison de la formation mais furent comptés dans le total. 
Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

La plupart des participants à des activités éducatives et de formation des adultes ont pris 
part à celles-ci pour des raisons professionnelles. L'éducation liée à l'emploi, comme son 
nom l'indique, est une formation professionnelle entreprise pour des raisons professionnelles, 
notamment la formation suivie en vue d'améliorer les compétences professionnelles, pour 
obtenir un nouveau poste ou une augmentation de salaire, etc. En revanche, les études 
poursuivies par intérêt personnel visent l'enrichissement personnel, le divertissement ou le 

" Selon les résultats l'EÉFA de 1990 (qui portait sur l'année 1989), le taux de participation était estimé à 17 %. Ce taux 
n'est toutefois pas comparable à celui de 1992 puisque des modifications ont été apportées à la méthodologie de l'enquête 
et à la conception du questionnaire. Il ne faut donc pas interpréter l'augmentation des taux comme une augmentation de 
la fréquence de la formation chez les Canadiens adultes. 

5 Tous ces programmes ont été suivis à temps partiel, sauf s'il s'agissait de programmes parrainés par l'employeur qui 
pouvaient être suivis à plein temps ou à temps partiel. 



loisir. Toute activité éducative et de formation appuyée par l'employeur, financièrement ou 
autrement, en partie ou en totalité, est considérée comme une activité de formation liée à 
l'emploi^. 

Les adultes ayant participé à des activités éducatives et de formation en 1991 pour des 
raisons professionnelles sont deux fois plus nombreux que ceux qui se sont inscrits à des 
activités par intérêt personnel. Vingt pour cent (20 %) des personnes âgées de 17 ans ou 
plus ont poursuivi des études ou ont participé à une activité de formation pour des raisons 
professionnelles et 10% pour des raisons d'intérêt personnel. Un nombre de personnes 
correspondant à environ 3 % de la population se sont inscrites à des activités pour des raisons 
professionnelles, ainsi qu'à des activités choisies par intérêt personnel. Par ailleurs, deux 
tiers des cours et 85 % des programmes ont été suivis pour des raisons professionnelles 
plutôt que par intérêt personnel. 

Le taux de participation s'accroît d'est en ouest 

On obsen/e des différences importantes dans les taux de participation entre les diverses 
régions du Canada. Les taux de participation globaux sont plus élevés dans les provinces de 
l'Ouest et les provinces centrales que dans les provinces de l'Atlantique. C'est l'Alberta qui 
affiche le taux de participation le plus élevé au pays (34 %). On observe les taux les plus 
faibles au Nouveau-Brunswick et à Terre-Neuve; pour l'ensemble des provinces de l'Atlantique 
(19 %), le taux de participation était beaucoup plus faible que le taux national (27 %). 

Ces différences peuvent découler d'un grand nombre de facteurs. Du côté de la demande, 
comme les différences dans les perspectives d'emploi et dans la structure des industries 
selon les provinces ont une incidence sur le revenu des travailleurs et sur les programmes 
parrainés par l'employeur, elles influent probablement sur les taux de participation aux activités 
éducatives et de formation destinées aux adultes. Du côté de l'offre, la présence de gros 
employeurs, qui offrent habituellement plus de formation que les petits employeurs, et la 
structure et l'accessibilité des systèmes d'éducation privé et public sont des facteurs importants. 

Dans toutes les provinces, à l'exception du Québec, la participation à des activités reliées 
à l'emploi est deux fois plus élevée que la participation à des activités par intérêt personnel. 
Alors que les taux de participation globaux au Québec sont semblables à ceux des provinces 
de l'Ouest et de l'Ontario, le taux de participation à des activités reliées à l'emploi était 
comparativement faible. Le taux de participation à des activités de formation reliées à l'emploi 
affiché au Québec, soit 17 %, se situe entre les taux des provinces situées à l'ouest du Québec 
(21 % à 26 %) et ceux des provinces de l'Atlantique (13 % à 15 %). Par contre, dans le cas 
des activités entreprises par intérêt personnel, le taux de participation du Québec est 
comparable à la moyenne nationale (11 % contre 10 %). 

^ L'enquête ne permet pas de distinguer entre les cours de formation professionnelle et les cours d'enrichissement 
personnel offerts ou parrainés par les employeurs. 
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On constate également des différences importantes entre les centres urbains et les régions 
rurales. Dans l'ensemble, le taux de participation moyen dans les centres urbains dépassait 
celui des régions rurales (29 % contre 21 %). Le taux de chômage plus élevé, les perspectives 
d'emploi moindres et l'offre restreinte de programmes d'études, caractéristiques typiques des 
régions rurales, ont pour effet de réduire l'offre d'activités éducatives et d'augmenter les coûts 
de celles-ci. Dans le cas des centres urbains, les taux les plus élevés sont observés en 
Alberta et au Manitoba, alors que les taux des provinces de l'Atlantique sont comparables au 
taux moyen des régions rurales au Canada. On constate les plus fortes différences 
interprovinciales des taux de participation à des activités éducatives et de formation des adultes 
entre les régions urbaines et les régions rurales à Terre-Neuve, au Manitoba, en Saskatchewan, 
au Québec et au Nouveau-Brunswick. 

Les femmes affichent des taux de participation légèrement supérieurs à ceux des hommes 
dans toutes les provinces à l'exception du Manitoba, du Nouveau-Brunswick et de Terre-
Neuve. Les plus fortes différences entre les sexes sont observées au Québec et à l'île-du-
Prince-Édouard, où les taux de participation globaux des femmes dépassent d'environ cinq 
points ceux des hommes. 

Alors qu'il y a peu de différences entre les taux de participation globaux des hommes et 
des femmes dans les centres urbains, dans les régions rurales, par contre, les taux de 
participation des femmes sont beaucoup plus élevés que ceux des hommes. Cette différence 
est attribuable principalement au fait que la participation des hommes à des activités par 
intérêt personnel était très faible dans les régions rurales. 

Dans toutes les provinces à l'exception de Terre-Neuve, oij les taux de participation à des 
activités par intérêt personnel sont faibles pour les deux sexes, les femmes participent 
davantage que les hommes à des activités de formation par intérêt personnel. 

Les différences des taux de participation selon le sexe sont faibles 

Dans l'ensemble, les taux de participation des femmes à des activités éducatives pour 
adultes sont légèrement supérieurs à ceux des hommes (28 % contre 26 %). Ces taux plus 
élevés découlent d'une participation beaucoup plus forte que celle des hommes aux cours 
suivis par intérêt personnel (13 % contre 7 %). En revanche, les taux de participation des 
hommes à des activités reliées au travail dépassent légèrement ceux des femmes (21 % 
contre 19%). 



Graphique 1.1 Les hommes et les femmes affichaient des taux de participation 
globaux comparables 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

La plupart des participants sont âgés de 25 à 44 ans 

Comme le montre le graphique 1.2, les taux 6e participation (des personnes âgées de 25 
à 44 ans sont beaucoup plus élevés que la moyenne globale (36 % contre 27 %). En effet, 
les personnes de ce groupe d'âge investissent généralement plus de temps dans leur carrière 
et leur emploi. 

Graphique 1.2 Les gens âgés de 25 à 44 ans affichaient les taux de participation les 
plus élevés 
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Le groupe des personnes âgées de 17 à 24 ans participent moins aux activités éducatives 
pour adultes. Un grand nombre de personnes du groupe d'âge le plus jeune fréquentent 
encore l'école à temps plein et n'ont pas terminé leur cycle initial d'études formelles. Par 
définition, les cours suivis à temps plein dans le cadre d'un programme d'études en vue 
d'obtenir un diplôme ou un certificat sont exclus de la présente analyse, ce qui explique les 
taux de participation moins élevés. Cependant tous les cours suivis en dehors de ces 
programmes d'études sont considérés. Dans tous les groupes d'âge, à l'exception du groupe 
des 55 ans et plus, les cours suivis par intérêt personnel étaient moins populaires que les 
activités d'apprentissage liées à l'emploi. 

Le taux de participation à des activités éducatives pour adultes décroît nettement chez 
les personnes âgées de 45 ans et plus. En fait, le taux de participation des personnes âgées 
de 55 ans et plus atteignait à peine 9 %. À partir de 55 ans, les activités suivies par intérêt 
personnel deviennent plus populaires que les activités liées à l'emploi. La diminution de la 
propension à investir dans la formation à l'approche de la retraite de même que le niveau de 
scolarité inférieur de la génération des 55 ans et plus peuvent expliquer cette baisse de la 
participation à des activités de formation liées à l'emploi. Il existe généralement une corrélation 
entre les niveaux inférieurs de scolarité et les niveaux inférieurs d'inscriptions à des activités 
éducatives et de formation destinées aux adultes (se reporter au graphique 1.3). En outre, les 
femmes de ce groupe d'âge n'occupent pas une place aussi importante sur le marché du 
travail que leurs homologues plus jeunes. Il est donc peu probable qu'elles participent à des 
activités de formation liées à l'emploi. 

Généralement, les taux de participation des femmes à des activités de formation sont 
supérieurs à ceux des hommes, et ce dans tous les groupes d'âge; mais il vaut la peine de 
mentionner les différences aux deux extrémités de l'échelle des âges. Dans le groupe des 17 
à 24 ans, les femmes sont plus actives que les hommes en ce qui touche les études reliées à 
l'emploi autant que les cours suivis par intérêt personnel, alors que dans le groupe des 55 ans 
et plus, les femmes prennent part aux activités éducatives surtout par intérêt personnel. Par 
ailleurs, la participation des hommes à des activités de formation reliées à l'emploi était 
légèrement supérieure à celle des femmes dans tous les groupes d'âge à l'exception du 
groupe des 17 à 24 ans. 

Dans l'ensemble, la participation à des activités de formation par intérêt personnel est la 
plus élevée pour le groupe d'âge de 17 à 24 ans, puis elle baisse pour les groupes d'âge 
subséquents. La participation des hommes à des activités de formation par intérêt personnel 
est plus faible que celle des femmes de tous les groupes d'âge, mais la corrélation avec l'âge 
diffère selon le sexe. On observe le taux de participation des hommes à des activités éducatives 
par intérêt personnel le plus élevé dans le groupe d'âge plus jeune, et ce taux décroît avec 
l'âge. Chez les femmes de moins de 54 ans, les taux de participation à des activités éducatives 
par intérêt personnel demeurent assez stables, atteignant un sommet dans le groupe des 25 
à 34 ans. Après 54 ans, la participation des femmes à des activités éducatives par intérêt 
personnel décroît brusquement. Ce phénomène est attribuable à des facteurs comme la 
santé et le revenu, mais peut aussi refléter une différence dans la perception et dans la valeur 
attribuées aux activités éducatives par les générations plus âgées. En moyenne, le niveau de 



scolarité des personnes âgées est inférieur à celui des groupes plus jeunes et celles-ci ont 
quitté l'école depuis assez longtemps. Pour s'inscrire à un cours, même s'il ne s'agit que 
d'occuper leurs loisirs, ces personnes doivent franchir d'importants obstacles dont plusieurs 
peuvent être de nature personnelle. 

Les célibataires prennent part à plus d'activités de formation 

Les célibataires affichent un taux de participation global à des activités d'apprentissage 
pour adultes (32 %) plus élevé que celui des personnes mariées (27 %), et les taux de 
participation de ces deux groupes sont supérieurs à celui de la catégorie «autre état 
matrimonial» (17 %). Cette dernière catégorie comprend les personnes veuves, séparées et 
divorcées. Comme nous l'avons vu, la participation à des activités éducatives et de formation 
destinées aux adultes diminue avec l'âge. Le fait d'inclure les personnes veuves, qui sont 
généralement âgées, dans cette dernière catégorie réduit nécessairement le taux de 
participation de ce groupe. 

Tableau 1.2 Les célibataires participaient plus que tout autre groupe aux activités de 
formation 

Toutes les activités Activités 
liées à l'emploi 

Activités choisies par 
intérêt personnel 

Total Hommes Femmes 
(%) (%) (%) 

Total Hommes Femmes 
(%) (%) (%) 

Total Hommes Femmes 
(%) (%) (%) 

Total 27 26 28 20 21 19 10 13 

Mariés 27 26 28 21 23 19 10 13 

Célibataires 32 28 37 22 20 24 12 16 

Autres 17 17 17 12 14 12 

Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

Les femmes et les hommes mariés participent aux activités dans une proportion à peu 
près égale (28 % et 26 % respectivement). Les différences dans les taux de participation 
selon l'état matrimonial découlent en grande partie du fait que les célibataires sont plus jeunes 
et que les personnes mariées ont des engagements et des obligations familiales qui leur 
demandent davantage de temps. Les célibataires affichent des taux de participation à des 
activités liées à l'emploi et à des cours de formation suivis par intérêt personnel légèrement 
plus élevés que les deux autres groupes. 
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Dans toutes les catégories d'états matrimoniaux, le taux de participation à des activités 
éducatives et de formation liées à l'emploi dépassait le taux de participation à des activités par 
intérêt personnel. Toutefois, on constate de légères différences dans la participation aux 
activités liées à l'emploi selon le sexe et l'état matrimonial. Les hommes mariés affichent un 
taux de participation à des activités de formation reliées à l'emploi supérieur à celui de tous 
les autres hommes et à celui des femmes mariées. Les femmes célibataires participent aussi 
davantage à ces activités que les femmes mariées (24 % contre 19 %). Il semble que le fait 
d'être marié réduise la probabilité de participation des femmes à des activités de formation 
liées à l'emploi et augmente celle des hommes. 

La participation à des activités éducatives pour adultes augmente en fonction du niveau 
de scolarité 

La participation à des activités éducatives et de formation pour adultes est fortement liée 
au niveau de scolarité atteint. La participation augmente considérablement avec chaque 
niveau subséquent de scolarité atteint. Les adultes ayant fait des études post-secondaires 
non universitaires affichent des taux de participation deux fois plus élevés que les adultes 
ayant un diplôme d'études secondaires ou un niveau de scolarité plus faible (35 % contre 
18 %). Les taux de participation des diplômés universitaires représentent presque le triple de 
ceux des personnes ayant un diplôme d'études secondaires ou un niveau de scolarité moins 
élevé. 

On constate des différences marquées dans les taux de participation selon le sexe chez 
les personnes ayant fait des études postsecondaires. Les femmes ayant fait des études 
collégiales et universitaires participent beaucoup plus à des activités éducatives et de formation 
pour adultes que leurs homologues masculins. Toutefois, chez les personnes ayant terminé 
leurs études secondaires ou ayant un niveau de scolarité inférieur, on observe très peu de 
différences entre les sexes dans les taux de participation globaux. 

Même si la participation à des activités éducatives ou de formation pour adultes augmente 
en relation directe avec le niveau de scolarité, il ne s'agit pas d'une relation simple. Plusieurs 
facteurs sous-tendent cette relation (se référer au chapitre 3 pour une discussion des obstacles 
à l'éducation ou à la formation). Par exemple, les niveaux de scolarité plus élevés favorisent 
probablement une plus forte participation aux activités éducatives et de formation en général. 
Les personnes ayant des niveaux de scolarité élevés sont plus en mesure de participer à des 
activités éducatives; elles sont aussi probablement plus portées à penser qu'elles peuvent 
réussir ces cours. Du fait de leurs études antérieures, elles possèdent déjà les capacités 
d'apprentissage nécessaires. Par ailleurs, les personnes ayant un niveau de scolarité élevé 
ont plus de possibilités d'emploi et sont davantage sensibilisées aux avantages et à l'importance 
d'une bonne formation. Il est de plus probable qu'un grand nombre de ces stagiaires occupent 
des postes qui exigent qu'ils suivent régulièrement des cours de recyclage, contrairement aux 
postes occupés par des personnes ayant un niveau de scolarité moins élevé. Les personnes 
ayant fait des études post-secondaires affichent un taux de chômage de loin inférieur à celui 
des personnes ayant fait moins d'études. Les travailleurs ayant fait des études postsecondaires 
ont généralement de meilleurs emplois, leur accréditation professionnelle est dans certains 
cas liée à une formation continue, ou encore ils travaillent pour des employeurs qui sont plus 
à même d'offrir ou de financer des activités de formation structurées (par exemple, les gros 
employeurs). 
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Graphique 1.3 Les personnes ayant un niveau de scolarité élevé participaient 
davantage que les autres personnes 

Secondaire ou 
moins 

t Hommes 

Collégial Universitaire Total 

I Femmes D Total 

Source : Statistique Canada. Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

Les différences des taux de participation selon le niveau de scolarité laissent entendre 
qu'il existe une disparité entre le besoin en matière d'éducation et de formation et la fréquence 
de la formation, et ce particulièrement dans le cas des travailleurs. Alors que la participation 
à des activités de formation des deux types s'accroît en relation directe avec le niveau de 
scolarité atteint, le taux de participation à des activités reliées à l'emploi s'accroît deux fois 
plus rapidement que celui de la participation à des activités par intérêt personnel. 

Alors que les femmes ayant des niveaux de scolarité inférieurs ont moins tendance que 
leurs homologues masculins à participer à des activités de formation liées à l'emploi, cet écart 
disparaît chez les personnes ayant fait des études postsecondaires. Les hommes et les 
femmes ayant un niveau de scolarité postsecondaire équivalent participent en proportion 
égale aux activités de formation liées à l'emploi. 

Ce n'est pas le cas pour les activités éducatives auxquelles on participe par intérêt 
personnel. Le taux de participation des hommes à ces activités représente environ la moitié 
de celui des femmes, quel que soit le niveau de scolarité atteint. Toutefois, comme c'est le 
cas pour les femmes, la participation des hommes à des activités de formation par intérêt 
personnel s'accroît en relation directe avec le niveau de scolarité. Les jeunes hommes (17 à 
24 ans) et les diplômés universitaires sont les groupes qui participent le plus à ce genre 
d'activités. 

L'insuffisance de la scolarité, ainsi que d'autres facteurs qui en découlent, notamment les 
niveaux inférieurs de revenu et les craintes associées à l'idée de réintégrer le système scolaire, 
sont les principaux obstacles à la formation. En conséquence, les personnes ayant un faible 
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niveau de scolarité affichent des taux de participation à des activités de formation reliées à 
l'emploi ou autres moins élevés que les autres groupes. En outre, comparativement aux 
groupes affichant un niveau de scolarité plus élevé, dans lesquels une bonne proportion de 
personnes ont participé à des activités de formation liées à l'emploi, ainsi qu'à des activités de 
formation par intérêt personnel (environ 5 % des personnes ayant fait des études 
postsecondaires non universitaires et 9 % des personnes ayant fait des études universitaires), 
presque aucun adulte ayant fait des études secondaires ou ayant un niveau de scolarité 
moins élevé n'a participé à des activités des deux types en 1991. 

Tableau 1.3 Les activités choisies par intérêt personnel étaient plus populaires chez 
les femmes 

Toutes les activités Activités 
liées à l'emploi 

Activités choisies par 
intérêt personnel 

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) 

Total 

Secondaire ou moins 

Collégial 

Universitaire 

27 

18 

35 

51 

26 

17 

32 

48 

28 

18 

38 

54 

20 

11 

27 

42 

21 

13 

27 

42 

19 

10 

26 

43 

10 

7 

13 

18 

7 

5 

8 

13 

13 

9 

17 

24 

Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

Les personnes occupées participent davantage aux activités de formation 

Dans l'ensemble, la participation à des activités éducatives ou de formation pour adultes 
des personnes occupées (37 %) est de loin supérieure à celle des chômeurs (21 %) ou à 
celle des inactifs (12 %). Comme près de la moitié des apprenants adultes ont obtenu une 
aide de leur employeur^, la différence de participation entre la population occupée et la 
population des chômeurs est en grande partie attribuable au fait que la formation est beaucoup 
plus accessible pour les personnes occupées, comme l'illustre clairement le taux de participation 
de celles-ci à des activités de formation reliées à l'emploi, qui correspond à plus du double de 
celui des personnes en chômage (30 % contre 14 %). On peut aussi présumer que le revenu 
plus élevé de l'apprenant occupé, un meilleur accès à l'information et les motivations reliées 
à l'emploi sont autant de facteurs qui expliquent ces différences. 

' Selon les résultats de l'enquête, mis à part les étudiants réguliers à temps plein qui terminent leur cycle d'études 
initial, 42 % des programmes suivis en vue d'obtenir un diplôme ou un grade, et 53 % de l'ensemble des cours suivis 
étaient parrainés (entièrement ou en partie) par un employeur. 



Tableau 1.4 Les travailleurs participaient davantage à des activités de formation de 
tous genres 

Total 

Travailleurs 
Temps complet 
Temps partiel 

Sans emploi 
Chômeurs 
Hors de la 
population active 

Toutes les activités 

Total 

(%) 

27 

37 
37 
33 

14 
21 
12 

Hommes 

(%) 

26 

34 
34 
26 

12 
18 
10 

Femmes 

(%) 

28 

40 
42 
36 

15 
24 
13 

Total 

(%) 

20 

30 
32 
18 

6 
14 
4 

Activités 
liées à l'emploi 

Hommes 

(%) 

21 

29 
30 
15 

7 
13 
5 

Femmes 

(%) 

19 

30 
34 
20 

6 
16 
4 

Activités choisies par 
intérêt personnel 

Total 

(%) 

10 

12 
11 
17 

8 
7 
8 

Hommes 

(%) 

7 

8 
8 

11 

5 
5 
5 

Femmes 

(%) 

13 

16 
15 
19 

10 
11 
10 

Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

Les taux de participation diffèrent non seulement en fonction de la situation vis-à-vis de 
l'activité mais aussi selon le nombre d'heures travaillées par semaine. Bien que la participation 
globale à des activités éducatives ou de formation pour adultes (liées à l'emploi ou par intérêt 
personnel) des travailleurs à temps plein et des travailleurs à temps partiel soit assez 
comparable (37 % contre 33 %), les travailleurs à temps plein participent en plus forte proportion 
que les travailleurs à temps partiel à des activités de formation reliées à l'emploi (32 % contre 
18 %). Le niveau de participation à des activités de formation reliées à l'emploi des travailleurs 
à temps partiel se rapproche davantage de celui des chômeurs (14 %). Outre le fait que les 
travailleurs à temps partiel ont un statut professionnel plus occasionnel, ce qui a pour effet de 
réduire le parrainage de l'employeur, les niveaux inférieurs de participation de ce groupe sont 
cohérents avec la nature de la plupart des emplois à temps partiel (se reporter au tableau 
1.9)^. De plus, nombre de travailleurs à temps partiel sont aussi des étudiants à temps plein 
qui travaillent pour payer leurs études. En 1991,43 % des étudiants à temps plein se trouvaient 
dans cette situation^. 

° Selon les résultats de l'Enquête sur la population active, près des deux tiers des emplois à temps partiel en 1991 
étaient des emplois de bureau ou des emplois dans le secteur des ventes ou des services. Enquête annuelle sur la 
population active, 1991, Statistique Canada (n° 71-220 au catalogue). 

^ Source : Enquête annuelle sur la population active, 1991, Statistique Canada (n° 71-220 au catalogue). 
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Les chômeurs ayant des compétences insuffisantes et des acquis scolaires limités peuvent 
trouver de plus en plus difficile d'obtenir un nouvel emploi, particulièrement un emploi de 
longue durée. Si l'accès à la formation, essentiel pour consen/er un emploi, est nettement 
plus faible à l'extérieur du milieu de travail, les chômeurs se trouvent alors dans une position 
fort désavantageuse. La situation actuelle, caractérisée par la réduction des effectifs dans les 
industries, les perspectives d'emploi réduites et, comme le montrent les résultats de la présente 
enquête, des possibilités plus faibles de recyclage pour les chômeurs, semble indiquer que 
les travailleurs mis à pied et les personnes n'ayant jamais travaillé, mais qui cherchent un 
emploi, pourraient demeurer en chômage pour de longues périodes de temps. Il importe de 
prendre également en considération qu'il existe des variations régionales dans les perspectives 
d'emploi pour les chômeurs. 

Alors que les différences selon le sexe dans les taux de participation globaux sont faibles, 
elles deviennent plus importantes lorsqu'on tient compte de la situation des individus sur le 
marché du travail. Par exemple, les femmes, qu'elles soient occupées ou en chômage, 
participent en plus forte proportion que les hommes à des activités éducatives ou de formation. 
Ici encore, ces taux plus élevés découlent de leur participation plus forte à des activités 
éducatives ou de formation par intérêt personnel. Lorsqu'on n'examine que la formation liée 
à l'emploi, les différences entre les taux de participation des hommes et des femmes 
disparaissent presque. Ce fait est important puisque trois fois plus de femmes que d'hommes 
travaillent à temps partiel et que les taux de participation à des activités de formation liées à 
l'emploi sont relativement faibles chez les travailleurs à temps partiel. 

Chez les travailleurs à temps plein et les chômeurs, la participation à des activités de 
formation par intérêt personnel était plus faible que leur participation à des activités de formation 
liées à l'emploi, alors qu'elle était plus élevée chez les inactifs. Toutefois, la participation des 
travailleurs à temps partiel à des activités éducatives par intérêt personnel était tout aussi 
élevée que leur participation à des activités de formation liées à l'emploi (17 % contre 18 %); 
leur participation à des activités par intérêt personnel était en outre beaucoup plus forte que 
celle de tous les autres groupes. Il est probable que les travailleurs à temps partiel aient plus 
de temps à consacrer à des activités auxquelles ils prennent part par intérêt personnel que les 
travailleurs à temps plein ou les chômeurs qui cherchent du travail (ou qui n'ont pas les moyens 
de suivre des cours), mais ce taux élevé peut aussi découler du fait que les deux tiers des 
travailleurs à temps partiel sont des femmes, et les taux de participation à des activités par 
intérêt personnel des femmes sont en moyenne deux fois plus élevés que ceux des hommes. 

La participation augmente en fonction du revenu 

Dans l'ensemble, il existe une corrélation positive entre le revenu et la participation à des 
activités de formation. Le taux de participation des personnes situées au sommet de l'échelle 
des revenus (57 %) correspond à plus du double du taux de participation moyen (28 %), alors 
que les personnes ayant un revenu inférieur à 20 000 $ affichent des taux de participation 
inférieurs à la moyenne. La participation des personnes gagnant moins de 5 000 $ équivaut 
presque à la moyenne (26 %) et dépasse celle des personnes ayant touché entre 5 000 $ et 
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20 000 $ (18 %). Cette situation découle probablement du fait que nombre d'étudiants inscrits 
à temps plein à un programme d'études participent également à d'autres activités éducatives 
à temps partiel. 

On obsen/e certaines différences lorsqu'on tient compte du sexe. Dans les tranches de 
revenu «aucun revenu» ou «plus de 75 000 $ par année», les hommes participent plus que 
les femmes aux activités de formation reliées à l'emploi. En revanche, dans toutes les autres 
tranches de revenu, les femmes participent plus que les hommes à ces activités. Les femmes 
participent également plus que les hommes aux activités choisies par intérêt personnel, et ce 
quel que soit leur niveau de revenu. 

Graphique 1.4 Une forte relation existait entre la participation aux activités de 
formation et le revenu 

0% 10% 20% 30% 40% 
Taux de participation 

50% 60% 

Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

Comme il existe divers genres de formation, nous avons examiné la relation entre le 
revenu et la participation pour chaque type d'activité de formation, liée à l'emploi ou choisie 
par intérêt personnel. Selon les résultats de l'analyse, il existe une forte relation positive entre 
le revenu et le soutien de l'employeur (le soutien de l'employeur s'accroît avec le revenu de 
l'employé) dans le cas des activités liées à l'emploi. Il existe aussi une relation positive, 
quoiqu'elle soit plus faible, entre les niveaux de revenu et la participation à des activités par 
intérêt personnel (les revenus plus élevés sont associés à une participation plus forte à ces 
activités). En revanche, on n'observe pas de relation entre l'accroissement du revenu et 
l'inscription à des activités liées à l'emploi non parrainées par les employeurs. 
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Cette relation entre le revenu et la fréquence de la formation parrainée par les employeurs 
révèle la participation plus forte des cols blancs comparativement aux autres groupes de 
travailleurs en ce qui a trait à la formation offerte par les employeurs. Comme on peut s'en 
douter, elle montre également que la participation à des activités éducatives par intérêt 
personnel, pour se divertir ou occuper ses loisirs, dépend dans une certaine mesure du revenu 
de la personne. 

Tableau 1.5 Le revenu était un facteur déterminant surtout pour les activités de 
formation parrainées par l'employeur 

Toutes les Activités liées à l'emploi Activités choisies par 
activités intérêt personnel 

Parrainées par Non parrainées par 
l'employeur l'employeur 

(%) (%) (%) (%) 

Total 27 15 6 10 

Sans revenu 
Moins de 5 000 $ 
5 000$ à 9 999$ 
10 000$ à 14 999$ 
15 000$ à 19 999$ 
20 000 $ à 24 999 $ 
25 000 $ à 29 999 $ 
30 000 $ à 34 999 $ 
35 000 $ à 39 999 $ 
40 000 $ à 49 999 $ 
50 000 $ à 59 999 $ 
60 000 $ à 74 999 $ 
75 000 $ et plus 

15 
26 
19 
19 
25 
32 
38 
39 
45 
50 
53 
54 
57 

** 
4 
3 
7 
13 
18 
24 
29 
35 
39 
43 
42 
43 

4 
9 
8 
6 
6 
9 
8 
6 
9 
7 
8 
9 
9 

11 
15 

8 
8 
9 

12 
13 
12 
11 
14 
16 
17 
13* 

* Les chiffres suivis de ce symbole ont un coefficient de variation se situant entre 16 % et 25 % et sont moins fiables que les chiffres 
non suivis de symboles. 

** Les données ne sont pas assez fiables pour être publiées; leur coefficient est supérieur à 25 %. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

Comme il existe une forte corrélation entre,' d'une part, le revenu et la profession et, 
d'autre part, le revenu et le niveau de scolarité, on ne peut analyser cette variable seule. 
Lorsqu'on analyse les données sur les adultes faisant partie de la population active, il est 
intéressant d'examiner la relation existant entre le revenu et la profession, et l'effet de cette 
relation sur les taux de participation aux activités d'apprentissage reliées à l'emploi. 

La participation des adultes aux activités liées à l'emploi s'accroît en fonction du revenu 
personnel pour les trois principaux groupes de professionnels, quoiqu'à des degrés divers. 
Dans le cas des personnes occupant un poste de gestion ou exerçant une profession libérale, 
le taux de participation varie entre 32 % chez les travailleurs gagnant moins de 20 000 $ par 
année et 52 % chez les travailleurs au sommet de l'échelle des revenus, soit un inten/alle de 
vingt points. Dans le groupe professionnel comprenant les employés de bureau, les travailleurs 
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spécialisés dans la vente et les travailleurs spécialisés dans les services, l'écart est encore 
plus grand. En effet, le taux de participation des travailleurs gagnant moins de 20 000 $ par 
année s'établit à 17 %, alors que celui des travailleurs au sommet de l'échelle des revenus 
atteint 57 %. Dans les professions de col bleu, catégorie présentant de façon globale le taux 
le plus faible de participation à des activités éducatives et de formation, le plus faible l'écart 
selon la tranche de revenu est encore plus marqué. Le taux de participation des travailleurs 
touchant moins de 20 000 $ par année s'établit à 12 %, alors que celui des travailleurs au 
sommet de l'échelle des revenus est quatre fois plus élevé (54 %). 

Tableau 1.6 Dans chaque groupe professionnel, la participation aux activités liées à 
l'emploi s'accroissait en fonction du revenu 

Revenu (en milliers de dollars) 

Total Moins de 20 20 à 29 30 à 39 40 à 49 50 à 59 60 à 74 75 + 

Tous les groupes 
professionnels 

Gestionnaires et 
professionnels 

Travail de bureau. 
ventes et services 

Cols bleus 

28 

43 

23 
19 

18 

32 

17 
12 

Taux de 

31 

42 

31 
19 

participation (%) 

38 

49 

41 
23 

46 

56 

44 
32 

50 

56 

52 
38 

50 

53 

42 
42 

53 

52 

57 
54 

Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

On constate des écarts importants dans les taux de participation des adultes selon 
le groupe professionnel, et les écarts selon les niveaux de revenus au sein de ces groupes 
sont encore plus grands. Les travailleurs occupant un poste de gestion ou exerçant une 
profession libérale, au bas de l'échelle des revenus, participent davantage à des activités de 
formation que les employés de bureau, les travailleurs spécialisés dans la vente, les travailleurs 
spécialisés dans les services et les cols bleus qui touchent des revenus beaucoup plus élevés. 
Ainsi, par exemple, 32 % des travailleurs occupant un poste de gestion ou exerçant une 
profession libérale et gagnant moins de 20 000 $ par année ont suivi des cours de formation 
reliés à l'emploi en 1991, alors que le taux de participation des cols bleus n'atteignait ce 
niveau que chez les travailleurs gagnant en moyenne 40 000 $ par année. 
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SECTION B : Participants à des activités éducatives ou de formation liées 
à l'emploi 

Les deux tiers de toutes les activités d'apprentissage auxquelles ont pris part des adultes 
ont été entreprises pour des raisons professionnelles, et leur fréquence varie considérablement 
d'une industrie à l'autre ainsi qu'au sein des industries. En plus de refléter les caractéristiques 
personnelles des travailleurs et dans quelle mesure ils sont disposés à répondre aux exigences 
professionnelles changeantes de leur profession, cette situation témoigne aussi des efforts 
consacrés par les employeurs pour adapter leurs effectifs aux nouvelles technologies et (ou) 
pratiques de gestion. Les employeurs ont apporté un soutien financier 75 % de ces activités 
reliées à l'emploi. En 1991, 22 % des personnes faisant partie de l'ensemble de la population 
active du Canada (les personnes ayant un emploi ou en chômage lors de l'enquête) ont pu 
participer à des activités de formation parrainées par l'employeur. 

Selon les résultats de l'enquête, la fréquence de la formation varie non seulement en 
fonction du secteur industriel mais augmente aussi avec la taille de l'entreprise et, dans le cas 
des petites entreprises, avec l'adhésion syndicale. Les possibilités de formation varient aussi 
au sein des industries. Dans les entreprises, les hommes et les femmes sont traités de façon 
équitable; toutefois les personnes jeunes reçoivent plus de formation que les employés plus 
âgés, les cols blancs plus que les cols bleus et les anciens employés plus que les nouveaux. 

La fréquence de la formation est plus élevée chez les travailleurs des industries 
de services 

Selon les résultats de l'enquête, il existe de grandes différences dans les taux de parti
cipation des adultes d'une industrie à l'autre. Ces taux varient de 15 % seulement dans les 
industries agricoles à 59 % chez les travailleurs des sen/ices publics. 

La différence dans les taux de participation à des activités de formation entre les industries 
de biens et les industries de services est relativement importante (25 % contre 31 %). Cette 
différence est attribuable principalement à la forte participation des travailleurs du secteur 
public [éducation, santé et services sociaux (40 %) et administration publique (48 %)] aux 
activités d'apprentissage pour adultes. Ces données semblent indiquer qu'il y a de fortes 
différences entre le taux de participation des employés du secteur public et celui des employés 
du secteur privé^°. En 1991, 43 % des travailleurs du secteur public ont participé à des 
activités éducatives et de formation pour des raisons professionnelles, comparativement à 
24 % des travailleurs du secteur privé. Cette situation découle de plusieurs facteurs : différences 
sur le plan du soutien de l'employeur, différences dans la composition professionnelle des 
effectifs entre ces deux secteurs, différences dans la nature du travail, introduction de la 

'0 Nous avons déterminé une catégorie pour les travailleurs du secteur public. Aux fins du présent rapport, les 
travailleurs des secteurs de l'enseignement, de la santé et des services sociaux, de l'administration publique et des 
services publics sont considérés comme des employés du secteur public. Les travailleurs de tous les autres groupes 
d'industries sont considérés comme des travailleurs du secteur privé. 



technologie informatique et évolution du milieu de travail dans le secteur public. Les seuls 
travailleurs ne faisant pas partie du secteur public et affichant un taux de participation 
comparable à celui des travailleurs du secteur public sont ceux des industries des intermédiaires 
financiers, des assurances et des sen/ices immobiliers (41 %). 

Le taux de participation des travailleurs canadiens du secteur des services publics 
représente plus du double de celui des autres travailleurs des industries de biens (59 % 
contre 25 %). Toutefois, les taux de participation des travailleurs dans les industries de service, 
telles les industries du commerce, des services aux entreprises, des services personnels et 
des services divers sont bien inférieurs à la moyenne pour ce secteur. En fait, ils se comparent 
davantage aux taux de participation observés dans les industries de biens. 

Le soutien des employeurs est beaucoup plus important dans le secteur public que 
dans le secteur privé 

Les différences dans les taux de participation des travailleurs des industries de biens et 
ceux des industries de sen/ices reflètent non seulement la composition professionnelle différente 
de ces deux secteurs, mais aussi la fréquence plus élevée de la formation parrainée par 
l'employeur dans certaines industries du secteur des sen/ices. En 1991,21 % des travailleurs 
des industries de biens ont participé à des activités de formation parrainées par leur employeur 
comparativement à 25 % dans le secteur des services. Cette différence s'explique par le fait 
que les employeurs du secteur public offrent un soutien plus important à leurs employés. Le 
taux de formation des travailleurs du secteur public" (35 %) correspond au double de celui 
des travailleurs du secteur privé (19 %). Le fait qu'une plus forte proportion de travailleurs du 
secteur public que du secteur privé soient parrainés par leurs employeurs est attribuable 
principalement au fait que le secteur public a une culture différente en ce qui a trait à la 
formation et qu'il compte de très grands organismes qui offrent généralement davantage de 
formation que les petits organismes. 

^̂  Le taux de formation correspond à la proportion de travailleurs dans un groupe donné (défini selon l'industrie, la 
profession, le sexe, etc.) qui participent à des activités de formation parrainées par l'employeur. On se sert souvent de 
ce taux pour évaluer l'importance accordée à la formation par les employeurs et les employés. Il ne faut pas oublier, 
toutefois, qu'il ne permet de mesurer que la fréquence de la formation dans un groupe de personnes donné et pas 
nécessairement les efforts faits en vue de la donner (financiers, organisationnels ou autres) ni l'intensité de la formation. 



Tableau 1.7 La fréquence de la formation était plus élevée dans les industries 
de services 

Toutes les industries 
Manufacturières 
Services 
Industries privées 
Industries publiques 

Activités liées 

Parrainées par l'employeur 

Total 

(%) 

22 
21 
25 
19 
35 

Hommes 

(%) 

22 
19 
24 
21 
38 

Femmes 

(%) 

21 
16 
22 
16 
34 

à l'emploi 

Non parrainées par l'employeur 

Total 

(%) 

8 
5 
9 
6 

11 

Hommes 

(%) 

6 
5 
7 
5 
8 

Femmes 

(%) 

10 
7 

10 
8 

13 

Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

Alors qu'un employé sur deux (53 %) dans l'industrie des sen/ices publics et deux employés 
sur cinq (44 %) dans l'administration publique ont reçu une formation parrainée par les 
employeurs, seulement un travailleur sur dix dans les industries agricoles et les industries de 
la construction ont obtenu un soutien de leur employeur. En revanche, les employeurs des 
industries de biens et des industries de sen/ices, secteurs formés principalement de petites 
entreprises employant dans une certaine mesure une main-d'oeuvre peu spécialisée 
(agriculture, construction, commerce et sen/ices), offrent beaucoup moins de formation que 
les autres employeurs. En raison de la nature du travail, une bonne proportion de la formation 
donnée aux travailleurs de ces industries est donnée sous une forme non structurée plutôt 
que sous une forme structurée^ .̂ 

2̂ Selon une enquête réalisée en Australie en 1989, ces industries tendent à favoriser les activités de formation non 
structurée plutôt que la formation structurée. Les taux de formation non structurée étaient généralement entre deux et 
quatre fois plus élevés que les taux de formation structurée. Les résultats de cette enquête indiquent aussi que les 
industries affichant des taux élevés de formation structurée présentent également des taux élevés de formation non 
structurée. 



Graphique 1.5 Le taux de parrainage par l'employeur variait considérablement d'un 
secteur d'activité à l'autre 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

La formation offerte aux employés augmente en fonction de la taille de l'entreprise 

L'accès des travailleurs à une formation parrainée par les employeurs est fonction non 
seulement du secteur d'activité mais aussi de la taille de l'entreprise. Les grandes entreprises 
appuient beaucoup plus la formation que les petites entreprises^^. Les très grandes entreprises 
(500 travailleurs ou plus) ont donné ou ont apporté leur appui à une formation structurée à 
35 % de leurs employés comparativement à seulement 11 % dans le cas des petites entreprises 
(moins de 20 employés). En fait, plus de la moitié des stagiaires (55 %) parrainés par leur 
employeur travaillent pour de grandes entreprises. Outre la nature différente du travail effectué 
et la plus forte proportion de cols blancs dans ces entreprises, celles-ci disposent de meilleures 
ressources qui leur permettent d'évaluer les avantages qu'elles peuvent tirer de la formation 
et d'offrir à leurs travailleurs une formation structurée^'*. 

'̂  Pour l'Enquête, nous avons demandé aux répondants de classer leur employeur selon le nombre de personnes qu'il 
employait partout au Canada. Les petites organisations ou les petits employeurs sont ceux qui avaient moins de 20 
employés. Ceux de taille moyenne comptaient de 20 à 99 employés, tandis que les grands et très grands employeurs 
comptaient respectivement de 100 à 499 et plus de 500 employés. 

'" L'Enquête sur la formation et le développement des ressources humaines (n° 81-574 au catalogue) réalisée en 
1987 avait montré que les grandes entreprises planifiaient davantage et à plus long terme leurs besoins en main-d'oeuvre 
que les petites entreprises, et qu'elles avaient plus souvent recours à leur propre personnel pour élaborer et donner la 
formation formelle. L'Enquête nationale sur la formation de 1991 a montré elle aussi que plus l'entreprise était grande plus 
il était probable qu'elle dispose d'un budget pour la formation et d'un plan relatif à la formation. 

.###'^ 0 



La formation est relativement plus accessible dans les industries de services que dans 
les industries de biens. À l'exception des très grandes entreprises (500 employés ou plus) qui 
affichent des taux comparables pour les deux secteurs, la proportion de travailleurs recevant 
une formation est plus forte dans les industries de services que dans les industries de biens 
pour toutes les autres catégories de taille des entreprises. À l'exception des très grandes 
entreprises de services publics qui affichaient des taux beaucoup plus élevés que ceux de 
toutes les autres entreprises du secteur des industries de biens, les différences entre les 
entreprises de ce secteur étaient faibles. Dans les industries de services toutefois, les taux 
des industries du commerce, et des industries des services aux entreprises, des services 
personnels et d'autres services étaient inférieurs à la moyenne, quelle que soit la taille de 
l'organisation. 

Graphique 1.6 Une forte corrélation existait entre la formation parrainée par les 
employeurs et la taille de l'entreprise 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes, 1992. 

Les travailleurs syndiqués reçoivent davantage de formation 

Les travailleurs canadiens représentés par un syndicat (ou dont la rémunération a été 
fixée dans le cadre d'une négociation collective) participent à plus d'activités éducatives et de 
formation parrainées par l'employeur que les employés qui ne sont pas membres d'un syndicat 
(30 % contre 19 %). Toutefois, l'avantage relatif lié au fait d'être régi par une convention 
collective diminue à mesure que la taille de l'entreprise s'accroît. Seulement 11 % des 
travailleurs des petites entreprises non syndiquées ont reçu une formation contre 17 % des 
travailleurs dans des entreprises syndiquées de même taille. Les employés syndiqués travaillant 
dans une moyenne ou grande entreprise (20 à 499 travailleurs) ne bénéficient que d'un léger 
avantage sur leurs homologues non syndiqués (26 % contre 22 %). En revanche, dans les 
très grandes entreprises (plus de 500 travailleurs), les taux de formation des employés 
syndiqués et non syndiqués sont presque identiques (35 % contre 36 %). 



Graphique 1.7 L'impact de la syndicalisation sur la formation parrainée par les 
employeurs diminuait avec la taille de l'entreprise 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la fomiation des adultes 1992. 

Les taux globaux de participation des employés syndiqués et non syndiqués dans les 
industries de biens sont identiques (22 %). Toutefois, on observe d'importantes différences 
selon l'industrie. Alors que les travailleurs du secteur des services publics, régis par une 
convention collective, bénéficient d'un net avantage, cet avantage n'existe pas pour les 
travailleurs des autres industries de biens. En revanche, les travailleurs syndiqués des 
Industries de services ont nettement plus de chances de recevoir une formation que leurs 
homologues non syndiqués (36 % contre 21 %). Mis à part les industries du commerce, où 
les travailleurs non syndiqués affichent des taux de participation légèrement plus élevés que 
les travailleurs syndiqués (16 % contre 14 %), les taux des travailleurs syndiqués dépassent 
largement ceux des travailleurs non syndiqués dans toutes les autres industries de services. 
Il est évident que toutes les Industries s'efforcent d'offrir une formation à leurs employés même 
s'ils ne sont pas régis par une convention collective. Les augmentations qui semblent reliées 
à la présence d'une convention collective peuvent n'être qu'un effet secondaire résultant de la 
nature de ce secteur particulier d'Industries (il pourrait par exemple connaître plus de 
changements technologiques) ou du fait que ce secteur d'industries compte des entreprises 
plus grandes que la moyenne (par exemple, le fait que le secteur des services publics soit 
formé d'entreprises plus grandes que la moyenne pourrait se traduire à la fois par un recours 
plus fréquent au processus de négociation collective et par un taux de formation plus élevé). 
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Tableau 1.8 En termes de formation, la syndicalisation était plus avantageuse pour 
les employés des industries de services que pour ceux des industries 
de biens 

Taux de formation des employés 

Agriculture 
Autres industries primaires 
Industries manufacturières 
Construction 
Services publics 

Industries productrices de biens 

Transport et communication 
Commerce 

Avec convention collective 

Finances, assurances et affaires immobilières 
Éducation, santé et bien-être 
Services 
Administration publique 

Industries de services 

(%) 

** 

21* 
18 
** 
57 
22 

32 
14 
39 
37 
23 
47 
36 

Sans convention collective 
(%) 

11 
29 
27 
14 
47 
22 

23 
16 
34 
27 
15 
37 
21 

* Les chiffres suivis de ce symbole ont un coefficient de variation se situant entre 16 % et 25 % et sont moins fiables que les 
chiffres non suivis de symboles. 

** Les données ne sont pas assez fiables pour être publiées; leur coefficient est supérieur à 25 %. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

Dans l'ensemble, les employeurs offrent la même formation aux hommes 
qu'aux femmes 

Dans l'ensemble, la même proportion d'hommes et de femmes participant à des activités 
de formation pour adultes reçoivent un appui de leur employeur (22 % contre 21 %). Toutefois, 
les taux de formation des femmes marquent un léger retard sur ceux des hommes dans les 
industries de biens (16 % contre 19 %) et les industries de sen/ices (22 % contre 24 %). En 
général, les taux de formation selon le sexe sont relativement semblables dans les industries 
comptant surtout des organismes publics et des grandes entreprises comme les services 
publics, l'administration publique ou l'enseignement, la santé et les sen/ices sociaux. Dans 
les industries comme les industries agricoles, les industries manufacturières, les industries du 
commerce et les industries de services aux entreprises, des services personnels et des autres 
services, qui comptent principalement de petites et moyennes entreprises privées, les taux de 
formation des femmes sont de loin inférieurs à ceux des hommes. 

^ 



Graphique 1.8 Dans l'ensemble, les employeurs offraient également de la formation 
aux hommes et aux femmes 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

La formation augmente en fonction de Tancienneté 

Il existe une forte corrélation positive entre la proportion de travailleurs recevant une 
formation parrainée par les employeurs et l'ancienneté. Autrement dit la probabilité qu'un 
travailleur soit parrainé par son employeur augmente en fonction de son ancienneté. Tant 
chez les hommes que chez les femmes, les taux de formation s'accroissent considérablement 
avec la durée des états de sen/ice. 

Les nouveaux employés (qui travaillent pour le même employeur depuis six mois ou 
moins) obtiennent le moins de soutien à la formation de la part de leur employeur. Seulement 
13 % de ces employés ont reçu une formation. Le taux de participation s'accroît pour atteindre 
18 % chez les employés ayant entre 7 et 11 mois d'ancienneté. Les taux de formation de tous 
les autres travailleurs (travaillant pour le même employeur depuis un an ou plus) se situent 
au-dessus de la moyenne. Les taux atteignent 24 %, 26 % et 30 % respectivement pour les 
travailleurs ayant entre un et cinq ans, entre six et dix ans et entre onze et vingt ans d'ancienneté. 
Environ 23 % des travailleurs chez un même employeur depuis plus de vingt ans ont reçu une 
formation. 
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Graphique 1.9 La proportion des travailleurs recevant une formation parrainée 
par l'employeur augmente en fonction de l'ancienneté 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

Plus de travailleurs occupant un poste de gestion ou exerçant une profession 
libérale reçoivent une formation 

Comme l'illustre le tableau 1.9, les personnes occupant un poste de gestion ou exerçant 
une profession libérale affichent un taux de participation à des activités éducatives et de 
formation liées à l'emploi beaucoup plus élevé que celui des employés de bureau, des 
travailleurs spécialisés dans la vente ou dans les services et des cols bleus. Une forte proportion 
de ces personnes travaillent pour de grands organismes publics^^ qui généralement accordent 
une certaine place à la formation dans la culture de l'entreprise. Les personnes occupant un 
poste de gestion ou exerçant une profession libérale ont participé à des activités de formation 
liées à l'emploi dans une proportion deux fois plus forte que les employés de bureau, les 
travailleurs spécialisés dans la vente et les travailleurs spécialisés dans les services ou les 
cols bleus (43 % contre 23 % et 19 % respectivement). Mis à part quelques rares exceptions, 
on observe la même tendance dans chacune des industries. Ces taux découlent non seulement 
de l'incidence du statut professionnel et du soutien de l'employeur aux activités de formation 
reliées à l'emploi, mais aussi de la taille de l'entreprise et de la proportion de travailleurs 
autonomes dans l'industrie en question. Les taux de formation des professionnels des 
domaines artistique, littéraire et des loisirs sont de loin inférieurs à ceux des personnes occupant 
un poste de direction ou exerçant une profession libérale. Ces taux inférieurs sont peut-être 
attribuables au fait que les personnes du premier groupe travaillent davantage pour de petites 
entreprises ou sont des travailleurs autonomes. 

'^ La moitié (50 %) des employés du secteur public et 48 % des personnes occupant un poste de gestion ou exerçant 
une profession libérale ont participé à des activités éducatives pour adultes. 
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Tableau 1.9 Grâce surtout à l'appui de leur employeur, les gestionnaires et 
professionnels avaient un taux de participation à la formation plus élevé 
que les autres travailleurs 

Taux de participation des activités de formation iiées à l'emploi 

Toutes les 
activités liées 

àl 

Gestionnaires et professionnels 
Gestion et administration 
Sciences et génie 
Sciences sociales et religion 
Enseignement 
Santé et médecine 
Arts, littérature et loisirs 

Travail de bureau, ventes 
et services 
Travail de bureau 
Ventes 
Services à la communauté 
et individus 

Cols bleus 
Industries primaires 
Industries manufacturières 
et de transformation 
Transports et construction 
Manutention et autres occupations 

Tous les groupes professionnels 

l'emploi 

Total 
(%) 

43 
41 
50 
48 
49 
44 
22 

23 
28 
22 
18 

19 
14 
21 

18 
18 

28 

Activités 
parrainées par \'i 

Total 
(%) 

36 
35 
46 
41 
36 
34 
17 

16 
19 
15 
12 

15 
10 
18 

14 
13 

22 

Hommes 
{%) 

36 
36 
46 
42 
32 
38 
16 

17 
19 
18 
16 

16 
11 
21 

14 
16 

22 

employeur 

Femmes 
(%) 

35 
34 
47 
40 
38 
33 
19 

15 
19 
11 
8 

8 
** 
8* 

** 
** 

21 

non 
1 

Total 
(%) 

11 
8 
6* 

13* 
19 
12 
** 

8 
9 
8 
7 

4 
5* 
4 

5 
5* 

8 

Activités 
1 parrainées par 
l'employeur 

Hommes Femmes 
(%) 

8 
6 
5* 

** 
17 
13* 
** 

8 
11 
8 
5 

4 
4* 
4 

5 
6* 

6 

(%) 

14 
11 
** 
17* 
21 
12 
** 

9 
9 
8 
9 

5* 
** 
** 

** 
** 

10 

* Les chiffres suivis de ce symbole ont un coefficient de variation se situant entre 16 % et 25 % et sont moins fiables que les chiffres non 
suivis de symboles. 

** Les données ne sont pas assez fiables pour être publiées; leur coefficient est supérieur à 25 %. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

Les taux de participation élevés dans les professions de gestion et les professions libérales 
peuvent être expliqués par des caractéristiques personnelles comme l'âge et le niveau de 
scolarité. La plupart des travailleurs occupant un poste de gestion ou exerçant une profession 
libérale ont un diplôme d'études postsecondaires. La relation positive entre le niveau de 
scolarité et le taux de participation à des activités de formation pour adultes a été démontrée 
plus tôt. De plus, les taux de participation plus élevés dans cette catégorie de professions et 
dans d'autres groupes de professions spécialisées peuvent découler aussi de facteurs liés au 
marché du travail, comme par exemple l'évolution des exigences liées à leurs fonctions, l'intérêt 



personnel envers la spécialisation et, dans une moindre mesure, les exigences de leurs 
associations professionnelles. En outre, dans le cas de plusieurs professions, il incombe à la 
personne de maintenir ses connaissances et de conserver un certain niveau de compétences 
techniques et intellectuelles compte tenu de l'évolution constante du savoir. L'arrivée continue 
de nouveaux diplômés sur le marché du travail exerce une certaine pression sur certains 
travailleurs qui se sentent obligés de maintenir leurs compétences à un niveau concurrentiel, 
puisque l'expérience ne leur suffit pas toujours pour faire face aux nouvelles technologies et 
méthodes. 

Les Canadiens doivent constamment relever de nouveaux défis découlant de la 
restructuration technologique, industrielle et professionnelle. Dans le contexte de la 
restructuration industrielle, la réorganisation de la main-d'oeuvre revêt une importance capitale. 
Il est plus que probable que les travailleurs s'orienteront vers de nouvelles directions par 
rapport à leur expérience professionnelle lorsqu'ils choisiront de participer à des activités 
éducatives et de formation. Les travailleurs qui n'oeuvrent plus dans leur industrie en raison 
d'une mise à pied ou de la fermeture de leur entreprise auront besoin de recyclage, mais leur 
accès à ces cours sera beaucoup plus restreint. La façon dont le Canada et les Canadiens 
intègrent les activités éducatives et de formation dans tous les aspects de la société sera un 
élément déterminant face aux nouveaux défis à relever. 





Chapitre 2 
ACTIVITÉS DE FORMATION 

En vue de perfectionner leurs compétences ou d'en acquérir de nouvelles, les Canadiens 
ont pris part, en 1991, à des activités éducatives et de formation diverses, allant des cours 
portant sur un passe-temps ou une activité de loisirs, aux programmes d'études universitai
res. Certaines de ces activités menaient à une attestation d'études, d'autres non; certains 
cours ont été suivis à temps partiel, d'autres à temps plein; certains ont été choisis par intérêt 
personnel, mais la majorité de ces cours ont été suivis en fonction de la carrière ou de 
l'avancement professionnel. 

Le chapitre 2 présente tout d'abord une analyse des divers genres de formation et des 
principaux domaines d'études choisis, suivie d'une analyse de l'intensité de la formation. Les 
divers aspects de l'éducation et de la formation offertes aux adultes sont décrits. Dans cette 
analyse, nous traitons des genres de méthodes pédagogiques utilisées, et examinons qui 
offre cette formation, ainsi que les endroits où elle est donnée. Nous terminons par un exa
men des sources de financement des stagiaires. 

SECTION A : Genres de formation 

La formation est principalement axée sur l'emploî ^ 

L'Enquête sur l'éducation et la formation des adultes révèle qu'en 1991 trois participants 
sur quatre (73 %) ont pris part à au moins une activité éducative ou de formation reliée à leur 
emploi ou leur carrière. Ce fait démontre que l'éducation des adultes répond principalement 
à des besoins de nature professionnelle plutôt qu'aux besoins en matière de divertissements 
et de loisirs. La nature de la formation choisie révèle habituellement, dans une certaine 
mesure, le genre d'emploi qu'une personne veut obtenir ou conserver. 

Les hommes participent à des activités éducatives reliées à l'emploi dans une proportion 
plus forte que les femmes (82 % contre 66 %). Cet écart peut s'expliquer en partie par les 
différences entre les sexes sur le plan de la profession, des attitudes envers le travail ou de 
l'emploi du temps. Par ailleurs, les femmes sont beaucoup plus portées que les hommes à 
s'inscrire à des cours par intérêt personnel. En fait, près d'une participante sur deux (46 %) a 
suivi un cours par intérêt personnel, alors que seulement un homme sur quatre (27 %) a 
donné cette raison. Deux fois plus de femmes (1,4 million) que d'hommes (0,7 million) se 
sont inscrites à des cours de ce genre en 1991. En moyenne, seulement 10 % des partici
pants se sont inscrits à des programmes d'études'^ ou de formation liés à l'emploi et aussi'' à 
des activités choisies par intérêt personnel. 

'̂  Contrairement à des enquêtes du même genre réalisées antérieurement, qui recueillaient des données sur le 
dernier cours suivi ou la dernière séance de formation à laquelle le répondant a participé, l'Enquête de 1992 a recueilli des 
données sur tous les cours ou séances de formation suivis par cfiaque répondant au cours de l'année 1991. 

" Un programme d'études est un ensemble de cours à unités suivis en vue d'obtenir un diplôme, un certificat ou un 
grade. 

' ' En conséquence, la proportion de femmes inscrites à des programmes de formation reliés à l'emploi était moins 
forte que celle des hommes (18 % contre 21 %). 
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Graphique 2.1 La plupart des activités éducatives et de formation étaient entreprises 
pour des raisons professionnelles 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

Quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) des personnes inscrites à un programme d'études 
donnent comme raison principale de leur inscription la carrière ou l'emploi. Même chez les 
personnes qui suivent d'autres cours, en plus d'un programme d'études à temps complet, la 
raison principale de leur inscription demeure leur emploi ou leur carrière ; deux tiers (67 %) 
d'entre elles ont indiqué qu'elles s'étaient inscrites à divers cours pour des raisons 
professionnelles. Toutefois, alors que près de 90 % des effectifs des programmes d'études 
techniques (programme de formation d'apprenti ou de formation professionnelle) ou des pro
grammes d'études postsecondaires s'étaient inscrits pour des raisons professionnelles, 
seulement 68 % des personnes inscrites à des programmes d'études primaires ou secondaires 
ont indiqué comme raison principale de leur inscription leur carrière ou leur emploi. Près du 
tiers des personnes inscrites au niveau primaire ou secondaire ont indiqué l'intérêt personnel 
comme raison principale. Ces données viennent appuyer la notion selon laquelle il est 
maintenant généralement reconnu que ce niveau de scolarité correspond aux compétences 
de base essentielles pour pouvoir fonctionner de manière efficace dans notre société. 

Un apprenant sur cinq s'est inscrit à un programme d'études en vue d'obtenir une 
attestation 

Même lorsque l'activité de formation entreprise est reliée à l'emploi, l'obtention d'une at
testation ne constitue pas la préoccupation principale des stagiaires. En fait, seulement 22 % 
des stagiaires poursuivent des études en vue d'obtenir un diplôme ou un grade. Plus de la 
moitié (51 %) des effectifs inscrits à des programmes d'études pour obtenir un diplôme ou un 
grade étudient au niveau postsecondaire (collèges communautaires / cégeps et universités), 
près du tiers (31 %) sont inscrits à un programme d'études techniques (programme de forma
tion d'apprenti et école de métiers) et 18 % au niveau primaire ou secondaire. 



Graphique 2.2 La principale raison pour entreprendre une activité de formation était 
la carrière ou l'emploi. 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

Chez les hommes et les femmes, les personnes âgées de moins de 24 ans représentent 
plus de la moitié (51 %) des effectifs des programmes d'études primaires ou secondaires. 
L'âge moyen des participants tend à augmenter en fonction du niveau des études entreprises, 
ce qui reflète le fait que nombre de jeunes adultes retournent à l'école pour terminer leur cycle 
d'études initiales, alors que les personnes plus âgées recherchent une formation plus 
spécialisée. 

Les femmes représentent 53 % des étudiants inscrits à des programmes d'études en vue 
de l'obtention d'une attestation. Elles sont également inscrites en plus forte proportion à des 
programmes d'études postsecondaires ou encore secondaires et primaires, par opposition 
aux programmes techniques. 

La majorité des participants suivent des cours de formation à temps partiel 

Comme la majorité des participants travaillent à temps plein, on pourrait s'attendre à ce 
que pour le groupe dans son ensemble, presque toutes les activités de formation soient 
entreprises à temps partiel. Toutefois, en 1991, seulement deux participants (64 %) sur trois 
étaient inscrits à temps partieP^ tandis que les autres suivaient des cours à temps plein 
(généralement durant une courte période de temps) ou des programmes à temps plein^o 
parrainés par leur employeur. 

'̂  La question visant à déterminer si le répondant suivait des cours à temps plein ou à temps partiel n'a pas été posée 
aux personnes qui suivaient les cours par intérêt personnel. On présume que tous ces cours ont été suivis à temps partiel. 

2» Les étudiants à temps plein sont ceux qui ont déclaré suivre des cours pendant six heures ou plus par jour. 
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Comme les étudiants réguliers à temps plein non parrainés par les employeurs (ceux qui 
poursuivent leurs études sans interruption) ont été exclus des participants l'étude, la grande 
majorité (88 %) des programmes d'études entrepris en vue d'obtenir une attestation sont 
suivis à temps partiel. Soixante pour cent (60 %) des cours sont également suivis à temps 
partiel. 

Bien qu'un peu plus de femmes que d'hommes soient inscrites à des programmes d'études, 
elles ne représentent que 28 % des effectifs inscrits à temps plein. Cette situation découle 
non seulement du fait que les hommes obtiennent plus facilement des congés sabbatiques de 
leurs employeurs, mais aussi des différences qui existent entre les hommes et les femmes 
sur le plan des obligations familiales et surtout du fait qu'une proportion plus forte d'hommes 
occupent un poste de col blanc mieux rémunéré. 

Graphique 2.3 La plupart des participants suivaient leurs activités éducatives ou de 
formation à temps partiel 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

Les cours et les programmes en administration sont les plus populaires 

Les 8,7 millions d'activités de formation déclarées en 1991 étaient concentrées dans 
quelques domaines d'études. Dans l'ensemble, près de la moitié (47 %) des cours ou pro
grammes d'études suivis sont concentrés dans trois domaines d'études seulement. Le 
cinquième (20 %) des effectifs des activités de formation sont inscrits en commerce, gestion 
et administration des affaires, 16 % en techniques et métiers du génie et des sciences appliquées 
et 11 % dans le domaine des professions de la santé et des sciences et technologies. 
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Graphique 2.4 Les activités éducatives et de formation étaient concentrées dans 
quelques domaines d'études 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

La répartition des effectifs selon le principal domaine d'études varie selon les motivations 
des étudiants. Par exemple, les cours et programmes axés sur l'emploi ou sur la carrière sont 
concentrés principalement (61 %) dans les trois domaines mentionnés plus tôt. Toutefois, les 
cours et programmes suivis par intérêt personnel sont concentrés dans trois domaines d'études 
complètement différents : activités de loisirs (25 %), beaux-arts et arts appliqués (22 %) et 
développement personnel (10 %). 

Selon une tendance semblable à la tendance observée pour l'ensemble des activités, 
près du quart des effectifs des programmes d'études sont inscrits dans le domaine du com
merce, de la gestion et de l'administration des affaires (principalement en gestion et en comp
tabilité). Viennent ensuite les disciplines sans spécialisation, suivies de près par le domaine 
des techniques et métiers du génie et des sciences appliquées. On constate également que 
près de 232 000 personnes pouvant être considérées comme d'anciens décrocheurs, dont la 
plupart (60 %) sont âgées de 17 à 24 ans, poursuivent leurs études secondaires dans le cadre 
du système d'éducation permanente. 



Tableau 2.1 Le choix du domaine d'études reflétait la motivation du participant 

Activités iiées à l'emploi (%) Activités choisies par intérêt personnel (%) 

Domaines d'études 

Commerce et disciplines connexes 27 

Techniques et métiers du génie et 
des sciences appliquées 20 

Professions de la santé et 
des sciences et technologies 14 

Éducation 8 

Sciences humaines 
et disciplines connexes 6 

Sciences sociales et disciplines 
connexes 6 

Tous les autres domaines d'études 19 

Domaines d'études 

Activités de loisirs 

Beaux-arts et arts appliqués 

Développement personnel 

Sciences humaines et 
disciplines connexes 

Éducation 

25 

22 

10 

9 

6 

Tous les domaines d'études 100 

Sciences et techniques 
agricoles et biologiques 6 

Techniques et métiers du génie et 

des sciences appliquées 6 

Tous les autres domaines d'études 16 

Tous les domaines d'études 100 

Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

On observe une situation semblable dans le cas des cours suivis en plus des programmes 
d'études, quoiqu'ils soient un peu moins concentrés. Les cours dans les domaines suivants 
sont très populaires : commerce, gestion et administration des affaires ; techniques et métiers 
du génie et des sciences appliquées ; professions de la santé et des sciences et technologies 
de la santé ; beaux-arts et arts appliqués ; activités de loisirs et de sports. 

Une ventilation plus détaillée des domaines d'études révèle que les cours ou programmes 
en micro-informatique sont les plus populaires (414 000 personnes inscrites), suivis des cours 
en sports et plein-air (320 000), en conditionnement physique (310 000) et en administration 
des affaires (265 000). Ces choix de programmes d'études reflètent dans une certaine me
sure les changements constatés depuis quelques années dans les méthodes générales de 
production et dans le traitement des données, ainsi que l'adoption de nouvelles théories 
de gestion. 
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Tableau 2.2 Les dix principaux domaines d'études 

Domaines d'études 

Micro-ordinateurs et systèmes d'information 
Sports et loisirs de plein air 
Conditionnement physique (danse aérobique) 
Administration des affaires 
École secondaire (Secondaire I à V) 
Santé, médecine et hygiène industrielle 
Formation en langue seconde 
Traitement de textes 
Vente et vente au détail 
Techniques de soins d'urgence paramédicaux 

Sous-total, les dix principales activités^ 

Total, toutes les activités de formation des adultes 

Nombre 
d'activités 
(en milliers) 

414 
320 
310 
265 
232 
226 
214 
207 
200 
196 

2 584 

8 677 

Pourcentage 

4,8 
3,7 
3,6 
3,1 
2,7 
2,6 
2,5 
2,4 
2,3 
2,3 

29,8 

100,0 

1 Les chiffres ayant été arrondis, les totaux ne sont peut-être pas exacts. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

En général, les pourcentages d'inscriptions des hommes et des femmes aux divers pro
grammes d'études ou de cours sont assez similaires. Toutefois, les hommes choisissent 
beaucoup plus souvent que les femmes des cours et des programmes dans le domaine des 
techniques et métiers du génie et des sciences appliquées, alors que les cours dans les 
domaines de l'enseignement, des beaux-arts et arts appliqués et des activités de loisirs sports 
obtiennent surtout la faveur des femmes. 

Les employeurs n'appuient pas le même type de formation pour les hommes que 
pour les femmes 

Les efforts des employeurs consacrés à la formation de leurs employés se concentrent 
dans les domaines de l'administration des affaires (29 % des activités), des techniques et 
métiers du génie et des sciences appliquées (23 %) et des professions et sciences de la santé 
(15 %). Mis à part les domaines d'études particuliers à un secteur industriel, notamment les 
domaines de l'agriculture et de la biologie, choisis par les personnes travaillant dans les in
dustries agricoles, ou le domaine de l'enseignement choisi par les personnes travaillant dans 
celui-ci, ces trois principaux domaines d'études constituent le premier choix des travailleurs 
de presque toutes les industries. Même si les taux de participation globaux des hommes et 
des femmes à des activités parrainées par les employeurs sont assez comparables, ils ne 
participent pas nécessairement aux mêmes activités de formation. Ainsi, seulement 39 % 
des programmes parrainés par les employeurs sont suivis par des femmes. Ces program
mes sont concentrés dans les domaines de l'administration des affaires, des professions et 
sciences de la santé, des sciences sociales et de l'enseignement. Les domaines les plus 
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populaires chez les hommes sont, dans l'ordre, les techniques et métiers du génie et des 
sciences appliquées (principalement la mécanique automobile), l'administration des affaires 
et les sciences sociales. Très peu de femmes suivent un programme d'études parrainé par 
leur employeur dans le domaine des techniques et métiers du génie et des sciences appli
quées. En fait, seulement 10 % de ces programmes sont choisis par des femmes. On cons
tate un meilleur équilibre dans le cas des cours : 45 % d'entre eux sont suivis par des femmes. 
Les domaines de cours les plus populaires chez les hommes comme chez les femmes sont 
l'administration des affaires, les techniques et métiers du génie et des sciences appliquées et 
les professions et sciences de la santé. 

Le taux d'interruption est assez faible et diminue en fonction du parrainage de 
l'employeur 

Les données sur les inscriptions à des cours et à des programmes fournissent des infor
mations intéressantes sur le nombre et les caractéristiques des personnes participant à diver
ses activités éducatives et de formation et sur la prestation de ces programmes. Compte tenu 
de la situation actuelle sur le marché du travail, les données sur les diplômés ont pris une très 
grande importance puisqu'elles permettent d'évaluer, entre autres, le niveau de scolarité gé
néral et la qualité de la main-d'oeuvre. 

Les cours et particulièrement les programmes d'études s'étendent sur une période de 
temps assez longue, et l'attribution de diplômes ou de grades ne se produit pas nécessaire
ment à un moment fixe (comme dans le système scolaire régulier). De plus, les données sur 
les diplômés et sur les taux de réussite ne comprennent pas les activités éducatives et de 
formation organisées hors du système d'éducation formel. Uinformation recueillie par le biais 
de l'EÉFA comprend les secteurs formel et non formel de l'éducation et de la formation des 
adultes. En effet, les activités non formelles permettent également d'accroître les connais
sances et le niveau de compétence de la population active. Les données de l'EÉFA nous 
fournissent donc une base de données plus grande pour fin d'évaluation. 

Les données sur les diplômés ne conviennent pas pour l'analyse du secteur non formel du 
fait qu'il englobe des activités de formation de courte durée ne menant pas à une attestation. 
De plus, au moment de la tenue de l'enquête, certains répondants n'avaient pas terminé leurs 
cours mais étaient toujours inscrits, alors que d'autres n'étaient plus inscrits. Il est plus oppor
tun, dans le cadre d'une enquête ponctuelle, de déterminer dans quelle mesure les adultes 
qui participent à des activités éducatives et de formation les ont complétées ou vont les com
pléter. Certains apprenants, pour diverses raisons, ne seront pas en mesure de compléter 
leurs études et les abandonneront temporairement ou pour toujours. Comme il n'est pas 
possible de mesurer «l'intention de revenir aux études» après l'abandon, nous avons axé 
notre analyse sur le taux d'interruption. Il s'agit de la mesure de la proportion relative d'abandons 
par rapport au nombre total d'activités éducatives et de formation entreprises en 1991. Lanalyse 
de ce taux permet de mieux comprendre le niveau d'activités visant à accroître le niveau de 
compétence et de connaissances de la population active, parce qu'elle tient compte du fait 
que le nombre d'inscriptions n'équivaut pas toujours au nombre de cours ou de programmes 
réussis. 
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En 1991, 5 % des apprenants adultes qui avaient entrepris des activités éducatives et de 
formation formelles et non formelles ont interrompu ces activités avant la fin. Compte tenu de 
la courte durée des cours (habituellement moins d'une semaine) comparativement à celle 
des programmes d'études, il n'est pas surprenant que les apprenants adultes inscrits à des 
cours fassent preuve de plus de persévérance que les apprenants inscrits à des programmes 
d'études. En fait, le taux d'interruption des effectifs des programmes s'établit à 18 % alors 
que celui des effectifs des cours n'est que de 2 %. Les femmes affichent un taux d'interruption 
(6 %) comparable à celui des hommes (5 %). 

On ne peut établir de comparaisons entre les taux d'interruption des cours liés à l'emploi et 
des cours suivis par intérêt personnel, puisqu'on n'a pas recueilli ces données dans le cas 
des cours du deuxième type. En ce qui concerne les programmes toutefois, on constate que 
le taux d'interruption de ceux suivis par intérêt personnel (31 %) dépasse de beaucoup celui 
des programmes suivis en vue de l'emploi ou de la carrière (18 %). 

L'appui de l'employeur a une incidence positive sur la persévérance de l'étudiant. Seule
ment 3 % des activités parrainées par l'employeur ont été interrompues avant terme compa
rativement à 10 % des activités non parrainées. Le parrainage de l'employeur permet surtout 
de réduire le taux d'interruption des cours, qui n'est que de 1 % comparativement à 5 % pour 
les cours non parrainés. Dans le cas de programmes d'études, l'incidence du parrainage de 
l'employeur, quoique positive, n'est pas aussi marquée (16 % contre 19 %). En plus de 
l'apport financier de l'employeur, la motivation du stagiaire, l'utilité de la formation et l'horaire 
des cours (les cours sont souvent donnés pendant les heures de travail) représentent cer
tains des facteurs déterminants de la persévérance des apprenants inscrits à des cours par
rainés par les employeurs. 

Tableau 2.3 Les participants parrainés par les employeurs affichaient des taux 
d'interruption de leurs activités éducatives et de formation inférieurs 
à la moyenne 

Toutes les activités 
liées à l'emploi 

Total Programmes Cours 
(%) (%) (%) 

Activités parrainées par Activités non parrainées par 
l'employeur l'employeur 

Total Programmes Cours Total Programmes Cours 
(%) (%) (%) (%) (%) (%) 

Interrompues / 
Abandonnées 

En cours / 
Inachevées 14 

18 

45 

16 

39 

10 

31 

19 

51 20 

Complétées 81 37 89 88 44 94 59 30 75 

Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 
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SECTION B : Intensité de la formation reçue 

En 1991, les Canadiens stagiaires ont reçu en moyenne 96 heures de formation 

Outre les mesures d'incidence comme les taux de participation et le nombre d'activités 
ou de programmes entrepris, les mesures du volume de la formation (durée totale de toutes 
les activités de formation) et de l'intensité de la formation (durée moyenne par participant) 
permettent de mieux évaluer l'importance réelle de la formation reçue. En effet, le temps 
consacré à la formation est un meilleur indicateur des ressources humaines et financières 
consacrées à la formation par le stagiaire et (ou) l'organisme parrain que le nombre de stagiaires 
ou de programmes et de cours suivis. 

En 1991, les étudiants adultes ont reçu au total 529 millions d'heures d'éducation ou de 
formation, soit 96 heures par stagiaire, dont les trois quarts étaient reliées à l'emploi. En 
moyenne, les stagiaires inscrits à des activités éducatives liées à l'emploi ont reçu 100 heures 
de formation au cours de l'année, comparativement à 61 heures pour ceux qui suivaient des 
cours par intérêt personnel ou pour d'autres raisons. 

Graphique 2.5 Plus d'heures d'éducation et de formation étaient consacrées à des 
activités liées à l'emploi 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 
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En 1991, les stagiaires parrainés par l'employeur ont participé à deux semaines de 
formation en moyenne, alors que les stagiaires non parrainés ont investi quatre 
semaines et demie 

Les répondants à l'EÉFA ont indiqué qu'en 1991 les employeurs ont parrainé environ 226 
millions d'heures d'activités d'éducation ou de formation, soit en moyenne 76 heures par 
stagiaire=\ Plus de la moitié de celles-ci, soit 127 millions d'heures, correspondaient à des 
programmes d'études, le reste à des cours. 

Au sein de la catégorie des activités liées à l'emploi, on obsen/e une nette différence 
entre le nombre moyen d'heures consacrées à des activités parrainées par les employeurs 
(76 heures) et le nombre moyen d'heures consacrées à des activités non parrainées par les 
employeurs (137 heures). Il est clair que les travailleurs eux-mêmes investissent 
considérablement et de façon autonome dans des activités éducatives en vue de leur emploi 
ou de leur carrière. On ne peut passer sous silence l'instabilité du marché du travail comme 
cause probable de ce phénomène. 

Graphique 2.6 Les hommes consacraient plus d'heures de formation à des activités 
parrainées par l'employeur tandis que les femmes privilégiaient les 
activités non parrainées par l'employeur 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992 

Les femmes ont suivi près de 52 % des heures totales d'éducation et de formation, soit 
en moyenne 95 heures par participante. Les hommes ont consacré à peu près le même 
nombre d'heures à la formation, soit 98 heures en moyenne. Dans l'ensemble, les différences 
entre les hommes et les femmes semblent minimes. Toutefois, les écarts entre le nombre 

2' Ce qui correspond à 19 heures par employé, en 1991. 
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moyen d'heures consacrées aux activités d'éducation et de formation parrainées par les 
employeurs et le nombre moyen d'heures consacrées aux mêmes activités cette fois non 
parrainées par les employeurs sont dignes d'attention. 

Même si les taux de formation globaux^^ des hommes et des femmes sont assez semblables 
(24 % pour les hommes et 22 % pour les femmes), on constate un écart important dans le cas 
des heures de formation données par l'employeur. Par exemple, même si 44 % des stagiaires 
sont des femmes, celles-ci ne reçoivent que 38 % des heures de formation parrainées par 
l'employeur. Les femmes parrainées par les employeurs reçoivent en moyenne 67 heures de 
formation comparativement à 84 heures pour les hommes, soit 20 % d'heures en moins. Par 
ailleurs, les femmes investissent un plus grand nombre d'heures dans des activités éducatives 
non parrainées par l'employeur, soit en moyenne 148 heures contre 129 heures pour les 
hommes. 

Les programmes d'études nécessitent un plus grand investissement de temps que 
les cours 

Sur la base du nombre d'inscriptions, les programmes en commerce, en gestion et en 
administration des affaires sont les plus populaires. Cependant, la durée moyenne des pro
grammes et des cours varient beaucoup d'un domaine d'études à l'autre. Tout comme les 
inscriptions, le temps consacré aux activités éducatives indique l'importance qu'on accorde à 
l'éducation et à la formation. Lorsqu'on examine le nombre total d'heures consacrées à la 
formation, les programmes en techniques et métiers du génie et des sciences appliquées 
viennent au premier rang. Un peu plus de 49 millions d'heures furent consacrées à ce domaine 
d'études. Avec une durée moyenne de 248 heures par stagiaire, ce programme est classé au 
3^ rang après les beaux-arts et les arts appliqués (385 heures par stagiaire) et le domaine des 
sciences et techniques agricoles et biologiques (289 heures par stagiaire). En comparaison, 
le programme le plus populaire sur la base des inscriptions (commerce, gestion et administra
tion des affaires) affiche la durée moyenne la plus faible, soit 156 heures par stagiaire, alors 
que la moyenne d'heures par stagiaire pour l'ensemble des programmes est de 208 heures. 

Dans le secteur des cours, ceux en commerce, gestion et administration des affaires, 
ainsi que ceux en techniques et métiers du génie et des sciences appliquées, étaient dans 
l'ordre les plus populaires à la fois en termes d'inscriptions et en termes d'heures par étudiant. 
Alors que les cours durent en moyenne 37 heures, la durée moyenne de certains, notamment 
les cours dans les domaines des sciences humaines et ceux de perfectionnement professionnel 
(recyclage), est deux fois plus longue (77 et 72 heures respectivement). Les cours qui durent 
le moins longtemps sont ceux du domaine des professions de la santé et des sciences et 
technologies (24 heures) et du domaine de l'enseignement (29 heures). 

22 Le taux correspond au pourcentage d'employés dans un groupe donné (délimité selon l'industrie, la profession, le 
sexe, etc.) qui ont reçu une formation de leur employeur. 
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Graphique 2.7 Les programmes d'études duraient en moyenne six fois plus 
longtemps que les cours 
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Non parrainées par l'employeur 

Source : Statistique Caruda, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 

L'industrie et le sexe sont des facteurs qui déterminent le type et la durée de la 
formation parrainée par les employeurs et offerte aux participants faisant partie de la 
population active 

L'information sur les investissements des employeurs dans la formation, selon l'industrie, 
repose sur la situation de l'activité du répondant au moment de la tenue de l'enquête (janvier 
1992). On ne peut classer selon l'industrie les personnes qui ne faisaient plus partie de la 
population active (c'est-à-dire celles qui ne travaillaient pas et ne cherchaient pas un emploi) 
en janvier 1992. Même s'il est possible qu'elles aient bénéficié d'une formation parrainée par 
leur employeur en 1991, elles doivent être exclues des analyses en fonction de l'industrie, 
puisqu'on ne dispose pas de données sur l'industrie dans leur cas.̂ ^ 

Comme le montre le tableau 2.4, il existe de grands écarts dans l'intensité de la formation 
reçue par les employés des diverses industries. Ainsi, même si la formation dans les secteurs 
des services publics et de l'administration publique semble très largement répartie, à en juger 
par le taux de formation (51 % et 42 % respectivement), la durée de formation par employé 
était inférieure à la moyenne (environ 70 heures). Dans certaines industries, les heures de 
formation sont réparties entre un nombre limité de personnes. Ainsi, les industries de la 
construction affichent un très faible taux de formation (11 %), mais la formation de chaque 
stagiaire (ou apprenti) dure en moyenne assez longtemps (101 heures). 

^ Dans le tableau 2.4, les heures de formation de ces personnes ont été incluses dans la catégorie plus générale 
éducation et formation parrainées par les employeurs. 



Le tableau révèle également que dans un grand nombre d'industries qui affichent des taux 
de formation relativement semblables pour les hommes et pour les femmes, la formation 
reçue par les hommes et les femmes n'est pas de même durée. C'est dans les groupes 
d'industries de l'enseignement, de la santé et des sen/ices sociaux que l'on observe la plus 
forte différence, 50 heures de formation pour les femmes contre 84 pour les hommes. 

L'analyse du nombre d'heures de formation selon l'industrie par employé plutôt que par 
stagiaire présente aussi un intérêt. Cette mesure nous permet d'évaluer la diffusion relative 
de la formation dans toute la population des employés dans une industrie donnée. Elle per
met aussi de comparer le temps consacré à la formation par rapport à la charge de travail 
globale. Cette mesure révèle des variations considérables du nombre moyen d'heures de 
formation par employé. Au bas de l'échelle on trouve l'agriculture (7 heures en moyenne par 
employé) et l'industrie des transports et des communications (10 heures en moyenne par 
employé). À l'autre extrémité, on trouve les sen/ices publics et l'administration publique, à 36 
et 27 heures respectivement par employé. Ces écarts ne reflètent pas nécessairement seu
lement une différence dans l'engagement des employés et des employeurs à l'égard de 
l'éducation et de la formation. Ils peuvent aussi découler des variations dans l'incidence des 
changements technologiques, dans les besoins en matière de formation ou dans le niveau 
actuel de compétence des tavailleurs dans une industrie donnée. 

Tableau 2.4 En général, les industries affichant un taux élevé de formation 
parrainaient moins d'heures de formation par participant^ 

Agriculture 
Autres industries primaires 
Industries manufacturières 
Construction 
Services publics 

Industries de biens 

Transport et communication 
Commerce 
Finance, sen/ices 
immobiliers et 
assurances 
Éducation, santé et bien-être 
Services 
Administration publique 

Industries de services 

Total 

Taux de formation 

Total 
(%) 

10 
22 
20 
11 
51 
18 

25 
14 

32 
30 
14 
42 
23 

22 

Hommes 
(%) 

12 
21 
21 
10 
51 
19 

23 
18 

30 
29 
17 
43 
24 

22 

Femmes 
(%) 

6 
25 
15 
14 
50 
16 

28 
8 

33 
30 
11 
40 
22 

21 

Nombre d'heures de 
formation par participant 

Total 

70 
67 
72 

101 
70 
74 

38 
80 

46 
61 
84 
64 
64 

74 

Hommes 

67 
70 
77 

102 
72 
78 

42 
85 

51 
84 
73 
72 
71 

83 

Femmes 

83 
50 
55 
93 
62 
61 

31 
69 

42 
50 
97 
53 
56 

63 

Nombre d'heures de 
formation par employé 

Total 

7 
15 
14 
11 
36 
13 

10 
11 

15 
18 
12 
27 
15 

16 

Hommes 

8 
15 
16 
10 
37 
15 

10 
15 

15 
24 
12 
31 
17 

18 

Femmes 

5 
12 
8 

13 
31 
10 

9 
6 

14 
15 
11 
21 
12 

13 

1 Ce tableau fait état seulement des participants adultes faisant parti de la population active en janvier 1992. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 
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L'absentéisme au travail dû à l'éducation et à la formation suscite souvent des inquiétu
des. Selon les chiffres présentés dans le tableau 2.4, le travailleur canadien type a reçu, en 
1991, une formation d'une durée moyenne de 16 heures (soit deux jours de travail), ce qui 
représente moins de 1 % de la charge de travail annuelle moyenne des travailleurs. Il ne faut 
pas oublier que seules les activités de formation structurée sont incluses dans cette donnée. 
La formation sur le tas et d'autres formes d'apprentissage non structuré n'ont pas été incluses 
dans les résultats de l'EÉFA. Si l'on avait inclus la formation non structurée dans cette esti
mation, le nombre d'heures aurait été plus élevé. Il ne faut interpréter ces données que sur le 
plan des activités éducatives et de formation structurées. 

Les industries de services et les industries de biens adoptent des approches 
différentes en ce qui a trait à ta formation donnée aux employés 

Les employeurs qui offrent une formation à leurs employés doivent tenir compte des con
traintes du budget alloué à la formation. Ils peuvent choisir de répartir le montant alloué de 
deux façons différentes : soit donner une formation limitée à un grand nombre d'employés, 
soit donner une formation plus longue à un personnel restreint. La décision prise dépend des 
besoins d'une industrie, d'une société ou d'une entreprise donnée et de la rapidité des chan
gements qui s'y produisent. 

Graphique 2.8 Les industries de services affichaient les taux de formation les 
plus élevés 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur l'éducation et la formation des adultes 1992. 


